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LISTE DES DECISIONS, DIRECTIVES ET RECOMMANDATIONS DU CONSEIL 

Preparation de la vingt-troisieme session de la Conference 

- Augmemtation du nombre de Vice-Presidents de la Conference

A recommande a la Conference de suspendre l'application de l'article VIII du RGO pour 
faciliter les elections en permettant a la Conference d'elire quatre presidents lors 
de sa prochaine session (par. 11). 

Rapport de la cinquante-cinquieme session du Comite des produits 
(Rome, 21-25 octobre 1985) 

Est convenu que la communaute internationale doit faire tout le possible pour persuader 
les pays de mettre fin a la subvention des exportations et aux autres pratiques 
analogues, ainsi qu'aux politiques protectionnistes qui limitent l'acces aux marches 
internationaux (par. 16). 

Est convenu que la participation effective des pays en developpement devrait etre 
assuree lors du prochain cycle de negociations du GATT (par. 19). 

Fait sienne la demande du Comite des Produits tendant a donner suite a l'examen de la 
question du commerce international lors des futures sessions (par. 30). 

A invite tous les pays donateurs a prendre d'urgence des mesures pour reconstituer les 

ressources du Fonds international de developpement agricole qui a une fonction capitale 
pour les agriculteurs les plus pauvres et les plus modestes (par. 31). 

A pleinement appuye le travail mene par la FAO dans le domaine des produits et du 

commerce (par. 32). 

A approuve la priorite accordee aux reunions d'etudes regionales et sous-regionales 
visant a promouvoir le commerce des produits agricoles entre pays en developpement 
(par. 32). 

Code de conduite pour la distribution et l'utilisation des pesticides 

A approuve la position prise par le Directeur general, a savoir que dans un code 
applicable dans le monde entier, il n'y a pas lieu de citer expressement tel ou tel 
groupement regional d'Etats mais que, pour arriver a un consensus, il conviendrait 
d'adopter un amendement (par. 43). 

A approuve le projet de resolution de la Conference sur le Code international pour la 
distribution et l'utilisation des pesticides et a recommande qu'il soit transmis a la 

Conference et que celle-ci l'adopte (par. 44). 

Evaluation du Programme de cooperation technique (PCT) 

A invite instamment tous les gouvernements concernes a prendre des mesures pour reduire 
le temps necessaire a certaines demarches de la procedure d'agrement des consultants 
du PCT pour les missions de trois mois ou moins (par. 61). 
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A decide d'approuver les conclusions de l'equipe d'evaluation et les recommandations

du Directeur general telles qu'elles figurent clans le document CL 88/8, sous reserve

de ce qui est dit au paragraphe 59 (par. 62).

Programme alimentaire mondial (PAM) : 0bjectif de contribution propose pour 1987-88 

A instamment prie tous les donateurs, potentiels et traditionnels, de faire en sorte 
que l'objectif en especes et en produits approuve soit atteint, voire depasse (par. 65). 

A adopte la Resolution 1/88 sur l'objectif des contributions au PAM pour la 

periode 1987-88, a laquelle est joint un projet de resolution soumis a la Conference 
pour adoption (par. 66). 

Action decoulant du neuvieme Congres forestier rnondial 
(Mexico, juillet 1985) 

A decide de soumettre le Manifeste de Mexico a la vingt-troisieme session de la 
Conference de la FA0, pour qu'elle l'adopte par une resolution (par. 69). 

A decide d'autoriser le Directeur general a entreprendre des consultations en vue de 

l'accueil du dixieme Congres forestier mondial en 1990 (par. 72). 

Programme de travail et Budget 1986-87 et objectifs a moyen terme 

Est convenu d'appuyer pleinernent le Programme de travail et Budget propose et a exprime 
le voeu que la Conference l'approuve a l'unanirnite (par. 80). 

Examen du Programme ordinaire 1984-85 

A instamment invite la FA0 a redoubler d'efforts clans tous les domaines critiques 
mentionnes dans le paragraphe, qui ont un effet direct et positif sur les ruraux 
pauvres (par. 86). 

Situation financiere de l'0rganisation 

- Contributions courantes

A souscrit a la recommandation du Comite financier, et il a instamment invite tous les 
Etats Membres restant redevables de contributions a prendre des dispositions pour 
regler sans autre delai les contributions courantes et les arrieres exigibles 

(par. 100). 
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- Droit de vote 

A instamment demande aux 11 Etats Membres qui risquent de perdre leur droit de vote de 

regulariser le plus tot possible leur situation, conformement aux dispositions du 

Reglement financier de l'0rganisation, pour pouvoir participer pleinement aux delibe

rations et aux decisions de la presente session de la Conference (par. 104). 

- Retard dans le regl�ment des contributions ordinaires

A approuve l'approche generale du Comite financier concernant le retard dans le 

reglement des contributions ordinaires (par. 105). 

Rapports de la quarante-neuvieme se�ssion du Comite du programme, de la cinguante
sixieme session du Comite financier, et de leurs sessions conjointes 

(Rome, 16-26 septembre 1985) 

A recommande a la Conference d'approuver le projet de resolution sur les emoluments 

du Directeur general soumis a la Conference pour adoption (par. 108). 

Nomination du Commissaire aux comptes 

Est convenu de nommer a nouveau le Controleur et verificateur general des comptes du 

Royaume-Uni Commissaire aux comptes de l'0rganisation pour une periode de deux ans 

commen�ant lors de la verification des comptes de l'annee 1986 (par. 109). 

A invite le Directeur general a formuler et a lui soumettre, comme il l'a fait 'en la 

presente occasion, un choix de candidatures possibles, y compris celle du titulaire, 

pour les nominations futures du Commissaire aux comptes (par._ 109). 

A adopte la Resolution 2/88 sur la nomination du Commissaire aux comptes (par. 110). 

Rapport de la cinquante-septieme session du Comite des questions constitutionnelles 

et juridiques (Rome, 14-15 octobre 1985) 

- Remboursement des frais de voyage des membres du Conseil (article XXV-6 du RG0)

A souscrit a la suggestion du CQCJ selon laquelle la meilleure fa�on de permettre le 

remboursement des frais de voyage de l'un quelconque des membres d'une delegation au 

Conseil serait d'amender l'article XXV-6 du RG0 (par. 120). 
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A souscrit a la suggestion du CQCJ d'amender en consequence l'Article VII-2 du Regle

ment interieur du Conseil (par. 123). 

A recommande a la Conference d'adopter un projet de resolution portant amendement de 

l'Article XXV-6 du Reglement general de l'Organisation (par. 124). 

Date et lieu de la quatre-vingt-neuvieme session du Conseil 

A decide qu'il tiendra sa quatre-vingt-neuvieme session au Siege de la FAO le 

vendredi 29 novembre 1985, ou plus tot si la vingt-troisieme session de la Conference 
s'acheve avant la date prevue (par. 128). 
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INTRODUCTION 

1. Le Conseil de la FAO a tenu sa quatre-vingt-huitieme session a Rome, du 4 au 7
novembre 1985, sous la presidence de M. S. Swaminathan, President independant du Conseil.

Adoption de l'ordre du jour et du calendrier 1/ 

2. L'ordre du jour et le calendrier de la session ont ete adoptes a l'unanimite.

L'ordre du jour adopte figure a l'Annexe A au present rapport.

Election de trois Vice-Presidents et designation du President et des membres du 
Comite de redaction 2/ 

3. Le Conseil a elu trois Vice-Presidents pour la session, a savoir Atif Y. Bukhari
(Royaume d'Arabie saoudite); Henri Arphang Senghor (Senegal) et Hermann Redl (Autriche).

4. Le Conseil a elu David R. Gregory (Australie) President du Comite de redaction, qui
etait compose des membres suivants: Australie, Bresil, Danemark, Etats-Unis d'Amerique,
Inde, Italie, Japan, Liban, Malaisie, Mexique, Senegal, Tanzanie et Yemen (Republique
democratique populaire du).

1/ CL 88/1; CL 88/INF/1; CL 88/PV/1; CL 88/PV/7. 
2/ CL 88/PV/1; CL 88/PV/3; CL 88/PV/7. 
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ACTIVITES DE LA FAO ET DU PAM 

d 1 vingt-troisieme session de la Conference de la FAOPreparation e a _ 

Proposition de candidatures aux fonctions de President de la Conference

et de Presidents des Commissions de la Conference 1/

5. Conformement a l'article VII-1 du Reglement general de l'Organisation (RGO), le
Conseil a decide de proposer les candidatures suivantes a la Conference:

President de la Conference: Jean Baptiste Yonke (Cameroun) 
President de la Commission I: Roger Martin (Belgique) 
President de la Commission II: Gonzalo Bula Hoyos (Colombie) 
President de la Commission III: Carnal Ahmed (Soudan) 

- Election des membres de la Commission des candidatures 2 /

6. Conformement a l'article XXIV-5 b) du RGO, le Conseil a elu les 11 Etats Membres
suivants a la Commission des candidatures:

Angola Danemark Panama 
Bresil Espagne Somalie 
Birmanie Nepal Zaire 
Canada Nouvelle-Zelande 

- Augmentation du nombre de Vice-Presidents de la Conference 3/

7. Le Conseil a
de la Conference".

examine le docum�nt CL 88/9 "Augmentation du nombre de Vice-Presidents 

8. 11 a note que le Conseil, qui n'a que 49 sieges, a trois Vice-Presidents et que,

conformement a l'Article VIII du Reglement general de l'Organisation (RGO), la Conference
n'en a pas plus alors qu'il s'agit d'un organe plenier qui compte 156 membres. 11 a
egalement note que, depuis 1945, le nombre de Vice-Presidents de la Conference est demeure
inchange tandis que le nombre des Etats Membres de l'Organisation est passe de 42 a 156.
11 a enfin note que les organes pleniers des trois plus grandes institutions des Nations
Unies ont un plus grand nombre de Vice-Presidents.

9. 11 a ete reconnu qu'une telle situation pose des problemes a la FAO, en particulier
au moment ou la session de la Conference coincide avec le quarantieme anniversaire de
l'Organisation. Il a done ete propose de suspendre l'application de l'article VIII du RGO.

10. Certains membres du Conseil, tout en s'opposant a l'amendement de la disposition
pertinente du Reglement general, ont accepte que son application soit suspendue en cette
circonstance particuliere.

11. Le Conseil a done recommande a l'unanimite a la Conference de suspendre l'application
de l'article VIII du RGO pour faciliter les elections en permettant a la Conference

d'elire quatre Vice-Presidents lors de sa prochaine session. Le Conseil a rappele qu'il
avait lui-meme pris une mesure analogue a sa soixante-quatorzieme session, a l'occasion de
laquelle il avait prevu !'election d'un plus grand nombre de Vice-Presidents.

1/ C 

2/ CL 

3/ CL 

85/12 ; CL 88/PV/2; CL 88/PV /7. 

88/PV/6; CL 88/PV/7. 

88/9; CL 88/PV/6; CL 88/PV/7. 
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- Quatorzieme Conf6rence McDougall 1 

12. Le Conseil a note que la quatorzieme Conference McDougall sera prononcee par son

Excellence M. Alan Garcia Perez, President du Perou , dans la matinee du lundi 11 novembre

1985.

Rapport de la cinquante-cinquieme session du Comite des produits 

(Rome, 21 - 25 octobre 1985) 2/ 

13. Le Conseil a approuve le rapport de la cinquante-cinquieme session du Comite des

produits (CP). Il a vivement deplore que, bien que les echanges mondiaux de marchandise

et de produits agricoles se soient quelque peu ameliores en 1984, la tendance se soit

generalement deterioree ces derniers temps. Il a regrette en particulier le recul, depuis

le milieu 1984, du prix de nombreux produits agricoles et le flechissement des recettes

d'exportation prevu pour plusieurs produits en 1985, y compris le sucre, le cafe, le the,

le jute, le caoutchouc naturel et peut-etre aussi les graines oleagineuses et les cereales.

Le Conseil a note avec preoccupation que l'on doit s'attendre, en consequence, a un

recul marque des recettes totales du commerce agricole, ce qui aurait des effets desas

treux sur les recettes et l'agriculture des pays exportateurs, en particulier des pays en

developpement.

14. Le Conseil a lernent note avec preoccupation que les perspectives immediates du

commerce des produits agricoles et les projections a moyen terrne etablies par le

Secretariat de la FAO font prevoir un engorgement des marches internationaux et une

croissance tres limitee de la demande d'importation pour la plupart des produits. Dans

ces conditions, il semble qu'on ne puisse prevoir qu'une faible augmentation globale de

la valeur reelle des recettes d'exportations agricoles, si bien que les secteurs agricoles

de nombreux pays exportateurs traditionnels continueront a eprouver des difficultes

considerables.

15. De l'avis de la majorite des membres, cette triste situation est essentiellement le

resultat de la distorsion des marches mondiaux provoquee par les politiques protection

nistes, les subventions a l'exportation et d'autres pratiques comparables auxquelles

ont recours certains pays developpes pour une vaste gamme de produits, cornme la viande

de boeuf, le sucre et les cereales. De nombreux membres ont fait valoir que leurs dif

ficultes economiques ont ete aggravees par un endettement considerable, des taux d'inte

ret eleves, l'instabilite des changes et la rarefaction du credit, et que la chute des

prix des produits a l'exportation a gravement compromis leur aptitude a assurer le service

de leur dette.

16. Devant la situation et l.es perspectives generalement defavorables du commerce des

produits, le Conseil est convenu que la communaute internationale doit faire tout le

possible pour persuader les pays de mettre fin a la subvention des exportations et aux

autres pratiques analogues, ainsi qu'aux politiques protectionnistes qui limitent l'acces

aux marches internationaux. A cet egard, on a releve specialement les effets nefastes

que les subventions a l'exportation et les mesures analogues exercent sur les recettes

d'exportation de tous les pays - specialement les nations en developpement - qui exportent

des produits primaires. On a souligne qu'il est indispensable de liberaliser le commerce

agricole et de faciliter l'acces des produits d'exportation sur les marches pour assurer

une utilisation plus efficace des ressources dans tous les pays. La solution durable

des probl�mes que pose e remboursement de la lourde dette de nombreux pays en develop

pement depend etroitement de l'expansion de leur exportations, qui serait grandement faci

litee par :a i.ibe.ralisation du cor.,merce.

1/ C 85/12; CL 88/PV/6; CL 88/PV/7. 

2/ CL 88/6; CL 88/PV/1; CL 88/PV /7 .. 
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17. Quelques membres ont estime que, s'agissant du debat sur la suite donnee a la resolu

tion 2/79, le rapport du CP ne presente pas de fa�on objective les facteurs qui ont amene

les pays a proteger leur secteur agricole. Ils ont fait valoir que, d'une maniere ou

d'une autre, tous les pays ,protegent des parties importantes de leur secteur agricole,

et ce pour des raisons imperieuses, parmi lesquelles la necessite d'atteindre les objectifs

de securite alimentaire, de proteger l'environnement et de preserver 'la vie rurale, surtout

dans les regions isolees. A leur avis, tout debat sur la liberalisation du commerce des

produits agricoles devrait tenir pleinement compte des caracteristiques et des problemes

particuliers de l'agriculture. De nombreux membres ont cependant fait observer que, lors

qu'il s'agit d'opter entre telle ou telle politique pour atteindre des objectifs nationaux,

il faudrait veiller clans toute la mesure possible ace que la solution choisie ne soit

pas prejudiciable au commerce international ni aux partenaires commerciaux, surtout si

ce sont des pays en developpement.

18. Le Conseil a pris note avec satisfaction des efforts deployes par le Comite du CATT
(Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce) sur le commerce des produits
agricoles, qui a examine les politiques et pratiques agricoles de la majorite des Parties
contractantes au CATT en vue d'etablir des recommandations visant a une liberalisation
du commerce agricole. Il a exprime l'espoir que le programme de travail du Comite du
CATT deboucherait sur des recommandations precises et largement acceptees qui deblaieraient
la voie pour des negociations fecondes sur la liberalisation du commerce agricole et l'ame
lioration de l'acces aux marches. Le Conseil a egalement souligne la necessite d'accelerer
la cpnclusion de negociations sur les prod�its tropicaux au sein du CATT, et a instamment

invite les pays developpes a envisager d'ameliorer leur systeme generalise de preferences
en ce qui concerne les produits agricoles.

19. Le Conseil est convenu que la participation effective des pays en developpement
devrait etre assuree lors du prochain cycle de negociations du CATT. Il a ete suggere
qu'un traitement prioritaire soit reserve aux interets de ces pays. Quelques membres
ont fait valoir que le prochain cycle de negociations devrait etre axe sur le commerce
des marchandises, notamment agricoles, et qu' il faudrait en exclure le commerce des ser-
vices qui, a leur avis, n'entre pas clans les attributions du GATT.

20. De nombreux membres ont estime que, outre la liberalisation des echanges, des accords
formels sur la stabilisation des marches internationaux sont essentiels a la realisation
des objectifs d'un nouvel ordre economique international. A cet egard, ils ont vivement
deplore les difficultes que rencontrent la renegociation et la mise en oeuvre des accords
existants, ainsi que l'insucces des efforts visant a negocier de nouveaux accords de stabi
lisation. Ils ont deplore en outre la decision prise par un pays important de ne pas
ratifier l'accord sur le Fonds commun pour les produits de base, decision qui rend peu
probable que ce fonds devienne operationnel dans un avenir proche.

21. Le representant dudit pays a declare que le commerce international aurait tout a
gagner d'un libres fonctionnement des marches et que quatre accords de produits seulement
ayant un effet sur les prix ont ete negocies et sont encore en application, que trois
seulement de ces accords prevoient des stocks regulateurs places sous controle inter
national, et que tous devront etre profondement remanies pour repondre aux conditions
d'association avec le Fonds commun. Dans ces circonstances, son gouvernement a done decide
de ne pas entamer la procedure de ratification du fonds commun.

22. En ce qui concerne les consultations relatives au� accord international sur la
banane, de nombreux membres ont deplore que le Groupe de travail sur les elements d'un
accord international sur la banane ait du renoncer a son mandat en raison de l'attitude
negative d'un grand pays importateur a l'egard des rnesures de stabilisation. Ces membres
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ont instamment demande qu'une reunion du Groupe intergouvernemental sur la banane soit 
rapidement convoquee en vue de reevaluer la situation et de proposer de nouvelles stra
tegies pour tenter de remedier au desequilibre du marche et pour consolider l'economie 
mondiale de la banane. 

23. Quelqu�s membres ont regrette que les negociations de la Conference des Nations Unies

sur le commerce et le developpement (CNUCED) relatives a un accord international sur le
the n'aient pas abouti. lls ont approuve les mesures a court terme envisagees par le 
Sous-Groupe des exportateurs du Groupe intergouvernemental sur le the pour ameliorer
les prix de ce produit en eliminant du marche international les thes de mauvaise qualite.

24. Se referant a la
importateur ait ete le
international du cafe.

situation du cafe, certains membres ont regrette que le plus gros 
seul a se dissocier de l'accord recemment conclu au sein du Conseil 

On a estime que cette attituce pouvait avoir des effet tres nefastes 
sur l'economie d'un grand nombre de pays en developpement fortement tributaires des expor-
tations de cafe. 

25. Certains membres ont evoque les difficultes rencontrees par l'industrie du sucre
et la necessite de conclure un nouvel accord international sur le sucre assorti de clauses
economiques.

26. De nombreux membres se sont declares profondement preoccupes de l'instabilite de
l'offre et des cours du jute sur le marche international, ainsi que des effets nefastes
de la concurrence des matieres synthetiques de remplacement. Ils se sont egalement declares
de�us de la faiblesse des financements mis a la disposition de l'Organisation internationale
du jute. Ces membres ont instamment invite la FAO a poursuivre ses activites concernant
le jute, le kenaf et les fibres apparentees, et notamment l'organisation des sessions
annuelles du Groupe intergouvernemental.

27. De nombreux membres se sont montres interesses par un nouvel accord international
sur le ble assorti de clauses economiques.

28. Certains membres ont estime qu'il faudrait laisser les marches des produits fonc
tionner librement et concentrer les efforts sur la liberalisation des echanges de fa�on
a reduire les distorsions des marches.

29. Le Conseil a souligne la necessite de renforcer en toute priorite la cooperation
economique entre pays en developpement dans le domaine du commerce des produits agricoles.
Il attend de recevoir l'etude que la FAO va consacrer a cette question. On a souligne
que le Systeme global de preferences commerciales envisage pour les pays en developpement

devrait utilement contribuer a developper les echanges entre ces pays. Certains membres
ont souligne cependant que l'essor general de leur commerce n'en est pas mains necessaire.

30. Le Conseil est convenu que le commerce international peut appuyer les strategies
de securite alimentaire des pays en developpement, en leur offrant de nouveaux debouches
pour leurs produits d'exportation et des approvisionnements alimentaires plus economiques.

Mais il a observe que des risques accrus et de nouveaux aleas - entre autres l'instabilite
des changes, le poids de la dette et la d�gradation des termes de l'echange - sont apparus
ces dernieres annees dans le commerce mondial et dans le systeme financier international.
La possibilite d'ameliorer la securite alimentaire grace au commerce est done reduite,
surtout pour les pays a faible revenu et a deficit alimentaire. Pour cette raison, beaucoup
de pays ont considere qu'une repartition inefficace des ressources et l'accumulation de
stocks excedentaires sont le prix a payer pour la securite alimentaire dans un climat
d'incertitude et de risque. Le Conseil a souscrit a la demande du Comite tendant ace

que cette question soit reprise lors de sessions futures.
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31. Le Conseil a note avec cion que la dette e des pays en developpement 

continue de crottre, que son service absorbera en moyenne, a la fin de 1985, environ 23

pour cent de l�urs recettes d'exportation et que, pour l'Amerique latine, ce chiffre

approchera de 47 pour cent. 11 est regrettable que l'aide publique au developpement ait

diminue meme en valeur nominale et l'assistance a des conditions de faveur encore plus. 

bn a deplore que pour la premiere fois en 1984 il y ait eu un transfert net de ressources 

au detriment des pays en developpement. En particulier, le Conseil s'�st declare d��u 

que le fonds international de developpement agricole n'ait pas ete reconstitue meme au 

niveau reduit preconise par certains contribuants. Le Conseil a invite tous les pays 
donateurs a prendre d'urgence des mesures pour reconstituer le ·Fonds qui a une fonction 
capitale pour les agriculteurs les plus pauvres et les plus modestes. 

32. Le Conseil a pleinement appuye le travail mene par la FAO dans le domaine des produits
et du commerce. 11 a souligne que le CP et le reseau des groupes intergouvernementaux
·restent un dispositif utile, qui permet aux pays producteurs et consommateurs de se
consulter sur la situation et les perspectives des produits, sur les problemes mondiaux
du commerce international des produits agricoles et sur les mesures a prendre pour ameliorer
le systeme commercial. Le Conseil s'est declare favorable a la poursuite de la collabora
tion avec d'autres organisations qui s'occupent du commerce des produits, ainsi qu'aux
activites visant a aider differents pays en developpement a concevoir et appliquer leurs
politiques nationales de produits. 11 a approuve la priorite accordee aux reunions d'etude
regionales et sous-regionales visant a promouvoir le commerce des produits agricoles entre

pays en developpement. Le Conseil a egalement approuve les activites de la FAO concernant
l'infarmation et les analyses dans le domaine des produits. A cet egard, il a note qu'un
certain nombre d'etudes speciales, visant en particulier a renforcer le role du Comite

·et de ses organes subsidiaires ont ete proposees au sein du CP, et il a suggere qu'il
soit tenu compte de ces propositions dans la planification detaillee des activites de
l'Organisation dans le domaine des produits et du commerce pour 1986-87.

Suite donnee aux resolutions 8/83 et 9/83 de la Conference -

Ressources phytogenetiques 1/ 

33. Le Conseil a note avec satisfaction que, suite a l'adoption de la resolution 8/83
de la Conference concernant l'Engagement international sur les ressources phytogenetiques
et de la resolution 1/85 du Conseil portant creation de la Commission des ressources
phytogenetiques, et a la premiere session de la Commission, le nombre des pays ayant adhere
OU exprime leur soutien a l'Engagement international est passe de 74 a 76. 11 s'est
declare particulierement satisfait de ce que le nombre des membres de la Commission soit
passe de 67 � 77. Pendant la session du Consei , deux autres pays ont annonce leur deci
sion d'adherer a la Commission.

34. Le Conseil a note que, conformement aux recommandations de la premiere session de
la Commission, un groupe de travail comprenant 23 membres a ete cree et se reunira en
fevrier 1986 pour suivre l'execution du programme de travail de la Commission et examiner
toutes les autres questions dont il pourrait etre saisi par la Commission.

35. Le Conseil s'est felicice de ce qu'une equipe speciale ait ete constituee au sein
de l'Organisation pour s'occuper du suivi des recommandations de la Commission et a note
que cette equipe speciale n'entrainerait pas de depenses supplementaires. 11 a souligne
!'importance de la formulation juridique tendant � faciliter les s de materiel
phytogenetique in situ et ex situ, ainsi que de la participation active aux travaux de
la Commission d'Etats qui ne sont pas membres de la FAO. 11 a souligne que la partici
pation technique et scientifique du Conseil international des ressources phytogenetiques
(ClRP) au travail de la Commission est necessaire pour assurer la complementarite et eviter
tout double emploi.

1/ C 85/24; CL 88/PV/2; CL 88/PV/7. 
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36. Le Conseil a note avec satisfaction que diverses activites connexes (recherche,
conservation in situ, systeme d'information et formation) ont ete entreprises et devraient
etre achevees d'ici decembre 1986.

37. De nombreux membres ont suggere qu'un Fonds international pour les ressources

phytogenetiques soit cree afin de soutenir d'ulterieures activites dans ce domaine.

38. Le Conseil a note que le Directeur general et le President du Groupe consultatif
pour la recherche agricole internationale (GCRAI) ont entame des discussions concernant
les relations entre le CIRP et la FAQ.

Code de conduite pour la distribution et l'utilisation des pesticides l/

39. Le Conseil a rappele qu'il avait largement accepte en principe le projet de Code
qui lui avait ete presente a sa quatre-vingt-septieme session et qu'il avait decide de

le transmettre a la Conference, sous reserve d'un certain nombre d'amendements qui ont
ete soumis au Directeur general pour examen, etant entendu que ces amendements n'auraient
pas pour effet d'affaiblir la substance du texte mais de le rendre plus clair.

40. Le Conseil a ete informe des modifications apportees par le Directeur general
conformement aux recommandations du Conseil.

41. Le Conseil a note que ces amendements ne modifient pas substantiellement le texte
de la version anterieure du Code, mais qu'ils en facilitent l'interpretation.

42. Le Conseil a pris note d'un amendement presente pendant sa session au Directeur
general par la Communaute economique europeenne apropos du paragraphe 2 de l'article
premier, tendant ace que toute reference a un gouvernement OU a des gouvernements soit

reputee valoir pour la Communaute economique europeenne, s'agissant des questions de sa
competence.

43. Le Conseil a approuve la position prise par le Directeur general, a savoir que

dans un Code applicable dans le monde entier, il n'y a pas lieu de citer expressement
tel ou tel groupement regional d'Etats mais que, pour arriver a un consensus, il convien
drait d'adopter l'amendement suiv�nt:

Article 1.2 - Ajouter a la fin du paragraphe: 

"A cet effet, toute reference dans le present Code a un gouvernement OU a des 
gouvernements est reputee valoir egalement pour les groupements regionaux d'Etats, 
s'agissant des questions relevant de leur competence". 

44. Le Conseil a pris note du projet· de resolution de la Conference auquel le Code
est annexe, l'a approuve et a recommande qu'il soit transmis a la Conference pour adoption.

Faits nouveaux r€cents survenus dans le systeme des Nations Unies qui interessent la FAQ 2/ 

45. Le Conseil a estime que le document qui lui a et€ presente est s�ccinct et reflete
fidelement l'ample participation de la FAO aux activites et aux programmes du systeme des
Nations Unies. Un membre a juge que les futurs rapports pourraient contenir davantage
d'informations sur la coordination et l'harmonisation de l'action de l'Organisation avec

celle d'autres elements du syste.me des Nations Unies. Il a ete declare que la FAQ est,
au sein du systeme des Nations Unies, une organisation qui jouit de respect et de p�estige
et qu'elle s'acquitte bien de ses fonctions.

1/ C 85/25; C 85/25-Corr. 1 (espagnol seulement); CL 88/INF/12; CL 88/PV/5; CL 88/PV/8. 

2/ C 85/9-Sup.1; CL 88/PV/6; CL 88/PV/7. 
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46. En ce qui concerne le bilan a mi-parcours de la Strategie internationale du deve-

loppement pour la troisieme decennie des Nations Unies pour le developpement (SID), le

Conseil a deplore que les objectifs fixes dans la strategie n'aient pas ete atteints et

que, globalement, la production par habitant ait ete en 1985, dans les pays en developpe

ment, de 5 pour cent inferieure a celle de 1980.

En Afrique au sud du Sahara, le revenu moyen est moins eleve qu'il y a  15 ans. Le Conseil 

a note aussi avec preoccupation que le paiement des interets de la dette et divers autres 

facteurs ont entraine en 1984 un transfert net de ressources financieres des pays en de

veloppement vers les pays developpes, et que les projections indiquent pour 1985 une situa

tion analogue. 

47. Dans ces circonstances, le Conseil s'est felicite que les pays developpes aient
confirme, dans le document contenant les conclusions concertees du Comite des Nations
Unies charge de l'examen et de l'evaluation de la SID, l'objectif de 0,7 pour cent du
produit national brut fixe pour l'Aide publique au developpement, ainsi que des objectifs
d'APD du Nouveau programme substantiel d'action (NPSA) en faveur des pays les moins
avances (PMA).

48. Le Conseil s'est felicite egalement de la decision dont rend compte ce meme docu-

ment, de faire tout le possible pour fournir les ressources necessaires au Systeme des

Nations Unies et aux autres organisations internationales, en particulier les institutions

financieres multilaterales.

49. Le Conseil s'est declare de�u de ce que l'accord n'ait pu se faire concernant la

seconde reconstitution du FIDA, organisation qui soutient particulierement les petits

agriculteurs marginaux des pays en developpement, et il a reitere son appel a toutes les

parties interessees pour qu'elles menent a bien sans autre delai les negociations rela

tives a la reconstitution du FIDA.

50. Le Conseil s'est felicite des conclusions, concernant le role des femmes dans

l'agriculture, de la Conference mondiale chargee d'examiner et d'evaluer les resultats de

la Decennie des Nations Unies pour la femme: egalite, developpement et paix (Nairobi,

15 - 27 juillet 1985).

51. Le Conseil a pris note avec satisfaction des activites menees par la FA0 dans le

domaine de la cooperation economique et technique entre pays en developpement (CEPD et

CTPD). Il a souligne l'importance de la CEPD et de la CTPD, notamment dans la conjoncture

economique mondiale actuelle, en tant que moyen de stimuler le progres dans les pays en

developpement et la necessite d'intensifier le soutien apporte aces activites. Le Conseil

s'est felicite de ce que le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour

le developpement (PNUD), a sa session de juin 1985, ait approuve l'allocation a l'adminis

trateur de 1,5 million de dollars E.-U., a prelever sur les ressources extraordinaires du

Programme, pour la promotion d'activites de CTPD orientees vers l'action.

52. Le Conseil a pris note de la collaboration fructueuse que la FA0 entretient avec

l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel (0NUDI) et a exprime

l'espoir que cette cooperation s'intensifierait maintenant que l'0NUDI est devenue une

institution specialisee.
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Evaluation du Programme de cooperation technique (PCT) 1/ 

53. En examinant le rapport sur l'evaluation du Programme de cooperation technique, le
Conseil a considere les propositions que ce rapport a inspirees au Directeur general et les 
vues exprimees par le Comite du programme et par le Comite financier.

54. Le Conseil a felicite le Directeur general d'avoir fait proceder a cette evaluation
par une equipe independante d'experts de haut niveau. Les resultats de l'evaluation, qui
sont presentes dans le document CL 88/INF/10, confirment l'opportunite de son initiative:
tout en appreciant les informations fournies dans le rapport, quelques membres ont regrette

que celui-ci n'aille pas plus loin, par exemple en examinant de plus pres les effets, plutot
que l'ampleur des besoins.

55. Le Conseil a reaffirme son appui, deja exprime a plusieurs autres reprises, au
Programme de cooperation technique. Celui-ci apporte depuis dix ans une importante contri
bution au developpement alimentaire et agricole. Les initiatives prises par le PCT sont
pertinentes et opportunes et elles repondent aux besoins urgents auxquels les gouvernements
des pays membres doivent faire face dans leurs programmes de developpement agricole. Les
criteres et les mecanismes correspondent pleinement aux exigences des pays en developpement.

Le PCT est reconnu cornme etant l'un des rares programmes du systeme des Nations Unies qui
n'a donne lieu a aucune controverse concernant ses objectifs, son contenu et son utilite.

56. En ce qui concerne plus specialement les recommandations du Directeur general, le
Conseil s'est felicite des mesures que celui-ci a deja prises OU envisage de prendre sous
sa propre responsabilite, telles qu'elles sont decrites dans le paragraphe 93 du document
CL 88/8.

57. En ce qui concerne les propositions pour lesquelles le Directeur general demande
l'autorisation du Conseil (par. 94 a et b), la plupart des rnernbres se sont declares reso-
ment et sans reserve partisans de leur application immediate. Les mesures proposees sont
essentiellement les suivantes: a) relevement du plafond des projets du PCT de 250 a 400 000
dollars E.-U. et b) creation d'un� nouvelle categorie ''C'' de projets du PCT destines a
catalyser la cooperation entre pays (CTPD) et repondant aux criteres du PCT. A ce propos,
on a note que le nombre des projets qui atteindraient effectivement le nouveau plafond
propose resterait sans doute tres faible. Les pouvoirs que demande maintenant 1� Directeur
general sont done destines a lui perrnettre de faire face a des circonstances exceptionnelles
dans lesquelles la nature de la requete justifie une allocation superieure au plafond initia
lement fixe.

58. Quelques membres n'ont pas approuve la proposition de relever le plafond. A leur avis,
un changement ne s'impose pas car la taille rnoyenne actuelle des projets est bien inferieure
au plafond actuellement autorise. Quant a la recommandation de creer une nouvelle categorie

de projets pour les besoins de la CPTD, ces membres ont estime que ce type d'activite ne
doit pas occuper une place importante dans les operations du PCT et que cette nouvelle
categorie n'est done pas necessaire.

1/ CL 88/4, par. 2.36 a 2.44.et 3.80 a 3.95; CL 88/8; CL 88/INF/10; CL 88/PV/4; 
CL 88/PV/5; CL 88/PV/7. 
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59. En ce qui concerne les recommandations figurant au paragraphe 95 a) et b) du

document CL 88/8, le Conseil a apprecie l'esprit dans lequel elles ont ete formulees.

Toutefois, pour diverses raisons, il prefere les formules employees par le Comite du

·programme dans le rapport de sa derniere session 1/.

60. Les pays en developpement desireux d'entreprendre des activites de CTPD devraient

done ;tre invites a faire savoir a l'Organisationquels sont les experts competents dispo

nibles et quelles sont leurs qualifications, et faciliter leur detachement rapide pour des

missions du PCT.

61. En ce qui concerne la procedure d'agrement de consultants du PCT pour des missions de
trois mois ou moins, il serait tres opportun d'inviter les gouvernements a prendre des
mesures pour reduire le temps necessaire a certaines demarches. Aussi le Conseil a-t-il
invite instamment tous les gouvernements concernes a prendre des mesures a cet effet.
Quelques membres ont toutefois fait savoir qu'ils se reservaient le droit de suivre la
procedure officielle d'agrement en tout,etat de cause.

62. Le Conseil a done decide d'approuver les conclusions de l'equipe d'evaluation et les
recommanda t ions du Direct eur genera 1 tel les qu' el les f igurent dans le document CL 88/ 8,
sous reserve de ce qui est dit ci-dessus, au paragraphe 59.

Programme alimentaire mondial (PAM): Objectif de contributions propose pour 1987-88 �/

63. Lorsqu'il a presente l'objectif de contributions au Programme alimentaire mondial
recommande pour la periode 1987-88 par le Comite des politiques et programmes d'aide
alimentaire, a savoir 1 400 millions de dollars des Etats-Unis, equivalant a 3,25 millions
de tonnes de produits aux prix courants plus 405 millions de dollars en especes, le
Directeur executif du PAM a fait ressortir que ce volume de ressources permettra d'approu
ver chaque annee jusqu'a la fin de 1988 de nouveaux projets de developpement qui absorbent
environ 1,9 million de tonnes de produits. Ce niveau serait nettement superieur a la
moyenne des annees precedentes, ce qui perme_ttrait au Programme de maintenir l'elan qu'il
a progressivement acquis. Le Directeur executif a fait valoir qu'en 1988 les livraisons
totales pourraient ainsi atteindre 2,5 millions de tonnes, compte tenu des secours d'urgence
et des quantites acheminees pour le compte de donateurs bilateraux.

64. Le Directeur executif a rappele la politique du Programme en matiero d'operations
triangulaires et il a declare que les exedents dont disposent actuellement certains pays
africains offrent l'occasion d'aider les Africains pauvres en leur fournissant des cereales
cultivees par d'autres Africains. Il a instamment prie les donateurs de cooperer avec le
PAM dans ce domaine.

65. Le Conseil s'est vivement felicite des realisations du Programme et il a note avec
satisfaction l'economie et l'efficacite de sa gestion. Il a approuve la repartition de 
l'objectif de contributions propose entre pro�uits et especes, a pris note de ce que certains
pays peuvent difficilement promettre a la fois des especes et des produits, et a note aussi

1/ CL 88/4, par.2.42 et 2.43. 
2/ CL 88/2; CL 88/PV/6; CL 88/PV/7. 
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qu'il est encore possible de formuler des promesses de contributions en especes uniquement. 

Certains membres auraient ete favorables a un objectif plus eleve, mais le Conseil est 

convenu que l'objectif recommande representait un juste equilibre. Il a instamrnent prie 

tous les donateurs, potentiels et traditionnels, de faire en sorte que l'objectif en especes 

et en produits approuve soit atteint, voire depasse. Il s'est egalement declare satisfait 

des operatior,s triangulaires et a encourage le PAM a poursuivre ces activites. 

66. Le Conseil a unanirnernent appuye l'objectif de 1 400 millions de dollars de ressources

ordinaires du PAM pour la periode 1987-88 (3,25 millions de tonnes de produits aux prix

courants et 405 millions de dollars en especes) et il a adopte la resolution ci-apres, a

laquelle est joint un projet de resclution, sournis a l'approbation de la Conference.

RESOLUTION 1/88 

OBJECTIF DES CONTRIBUTIONS AU PAM POUR LA PERIODE 1987-88 

LE CONSEIL, 

Prenant note des observations du CPA concernant l'objectif minimum des contributions 

volontaires au Programme pour la periode 1987-88. 

Rappelant les resolutions 2462 (XXIII) et 2682 (XXV) de l'Assemblee generale, qui ont 

reconnu l'experience acquise par le PAM dans le domaine de l'aide alimentaire multilaterale. 

1. Soumet a l'exarnen et a l'approbation (de l'Assemblee generale) (de la Conference

de la FAO) le projet de resolution ci-joint.

2. Dernande instamrnent aux Etats Membres des Nations Unies ainsi qu'aux Mernbres et

Membres associes de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture d'entreprendre

les preparatifs necessaires pour l'annonce des contributions a la douzierne Conference des

contributions au Programme alirnentaire mondial.
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OBJECTIF DES CONTRIBUTIONS AU PAM POUR LA PERIODE 1987-88

PROJET DE RESOLUTION SOUMIS A LA CONFERENCE DE LA FAO

LA CONFERENCE, 

Rappelant les dispositions de la resolution 4/65 prevoyant que le Programme alimentaire

mondial doit etre reexamine avant chaque conference des contributions. 

Rappelant les dispositions du paragraphe 4 du dispositif de sa resolution 10/77 du 

30 novembre 1977 portant que, sous reserve de l'examen susmentionne, la prochaine 
Conference des contributions devrait etre convoquee au plus tard au debut de 1986, 
epoque a laquelle les gouvernements et les organismes donateurs appropries devraient etre 

invites a annoncer leurs contributions pour 1987 et 1988, afin d'atteindre l'objectif qui 
pourra alors etre recommande par l'Assemblee generale des Nations Unies et la Conference 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture. 

Notant que le Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire du Programme 
alimentaire mondial a sa vingtieme session et le Conseil de la FAO a sa quatre-vingt
huitieme session ont examine le Programme. 

Ayant pris connaissance de la resolution 1/88 du Conseil de la FAO ainsi que des 
recommandations du Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire. 

Reconnaissant la valeur de l'aide alimentaire multilaterale que dispense le PAM depuis sa 
creation et la necessite qu'il poursuive sa double action sous forme d'investissements 
et de secours alimentaire d'urgence. 

1. Fixe pour les deux· annees 1987 et 1988 un objectif de contributions volontaires de
1 400 millions de dollars E.-U. constitue de 3,25 millions de tonnes de denrees alimen
taires aux prix courants et de 405 millions de dollars E.-U. en especes, et exprime
l'espoir qu'a ces ressources viendront s'ajouter d'importantes contributions supplementaires
provenant d'autres sources en consideration du volume previsible de demandes de projets
viables et du fait que le PAM est en mesure d'amplifier ses operations.

2. Demande instamment aux Etats Membres des Nations Unies et aux Membres et Membres
associes de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture de
faire tout leur possible pour que l'objectif puisse etre pleinement atteint.

3. Prie ie Secretaire general, en cooperation avec le Directeur general de la FAO,

de convoquer une conferen�e des contributions a cet effet au Siege des Nations Unies, au

debut de 1986.

4. Decide que, sous reserve de l'examen prevu clans la resolution 4/65, la conference
des contributions suivante, a laquelle les gouvernements devraient etre invites a annoncer
leurs contributions pour 1989 et 1990, afin d'atteindre l'objectif qui pourra alors etre
recommande par l'Assemblee generale et la Conference de l'Organisation pour l'alimentation
et l'agriculture, devrait etre convoquee au plus tard au debut de 1988.
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Action decoulant du neuvieme Congres forestier mondial (Mexico, juillet 1985) 1/ 

67. Le Conseil a note que le neuvieme Congres forestier mondial avait reuni plus de

2 200 participants provenant de 105 pays, qu'il avait ete ouvert par le President des 

Etats-Unis du Mexique et que le Directeur general de la FAO et le Ministre de l'agri

culture et des ressources hydrauliques du Mexique y avaient prononce des allocutions.

68. Le Conseil a remercie le Gouvernement du Mexique de l'apport intellectuel et.

materiel qu'il a fourni au Congres et il a note avec satisfaction l'aide apportee par la

FA0.

69. Le Conseil a juge que le Congres avait ete un evenement majeur de l'Annee interna

tionale de la foret et que le "Manifeste de Mexico" traite de plusieurs problemes fores

tiers importants interessant directement les pays tant developpes qu'en developpement.

Il a decide de soumettre le Manifeste a la vingt-troisieme session de la Conference de 

la FA0, pour qu'elle l'adopte par une resolution.

70. De nombreux membres ont sosucrit a la proposition formulee par l'Autriche et

enterinee par le Congres forestier mondial de creer un fonds mondial pour la valorisation

et la conservation des ressources forestieres. Quelques mernbres, tout en approuvant

le principe d'une telle creation, ont estime qu'il fallait analyser et etudier de fa�on

plus detaillee cette proposition avant de lui donner suite. Un petit nombre de membres

ont conteste l'etablissement d'un tel fonds.

71. Le Conseil a note que, s'il est vrai que le Manifeste de Mexico ne contient aucune

recommandation s'adressant expressement a la FA0, les principaux elements du Manifeste sont

dument refletes dans les politiques, l.es strategies et les programmes forestiers de la FA0.

72. Le Conseil a note l'offre de plusieurs pays d'accueillir le dixieme Congres forestier

mondial en 1990 et a decide d'autoriser le Directeur general a entreprendre des consul

tations a cet effet.

1/ CL 88/7; CL 88/PV/6; CL 88/PV/7. 
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QUESTIONS CONCERNANT LE PROGRAMME, LE BUDGET, LES FINANCES, ET L'ADMINISTRATION

Programme de travail et budget pour 1986-87 et objectifs a moyen terme 1

73. Le Conseil a rappele,les vues qu'il a exprimees a sa quatre-vingt-septieme Session

lorsqu'il a examinJ le sommaire du Programme de travail et budget 1986-87 et, en parti

culier, son adhesion aux strategies, priorites et propositions de programmes, tels

qu'elles sont enoncees dans le document. 11 a pris note avec satisfaction de l'examen

detaille du Programme de travail et budget propose par le Dir,ecteur general pour 1986-87,

entrepris ensuite par le Comite du Programme et le Comite financier a leurs dernieres

sessions. Le Conseil s'est felicite de la presentation orale faite par les deux presidents

et a pris note des vues et recommandations de ces Comites.

74. Le Conseil a constate que le Directeur general, dans la version int&grale du Programm,

de travail et budget a sensiblement modifie ses propositions,pour pc'rmcttre a la Conference de

l'appouver a l'unanimite. 11 a note que dans les propositions definitives du Directeur

general, l'accroissement global net du Programme est ramene de 6,2 millions a 5 millions
de dollars E.-U. mais que l'accroissement net de 9,4 millions de dollars E.-U. des

programmes techniques et economiques de la FAO reste inchange. Qui plus est, les credits

initialement prevus pour couvrir des augmentations de couts ont ete ulterieurement

reduits de 2 millions de dollars E.-U.

75. Le Conseil a en outre reconnu que le Programme de travail et budget a ete formule

dans' le contexte de la conjoncture incertai'ne de l 'economie mondialc et en particulicr de

la grave crise alimentaire et agricole que traversent de nombreux pays en developpement,

notamment africains. Le Conseil a reconnu qu'il est indispensable de regler Jes

problemes alimentaires et agricoles pour ameliorer les niveaux de vie et revigorer
l'environnement economique. Les nombreux problemes restes sans solution aux niveaux
national et multilateral'exigent que l'Organisation conserve sa capacite de repondre aux
besoins d'assistance des Etats Membres et puisse en outre continuer de jouer son role
statutaire fondamental d'instance mondiale pour les consultations intergouvernementales.

76. Le Conseil est convenu que la version integrale du Programme de travail et budget
pour 1986-87 presente un ensemble coherent d'activites qui repondent a des besoins
ressentis et devrait recevoir le soutien de tous les Etats Membres. D'un c6te, le
Conseil a reconnu que les propositions sont bien adaptees aux strategies et priorites
approuvees a l'unanimite et permettent d'assurer un niveau d'action a la mesure des
besoins. D'un autre c6te, un effort a ete fait pour maintenir la demande de ressources
supplementaires au strict minimum. Le Conseil s'est felicite a cet egard des efforts
constants deployes par le Directeur general pour reduire les couts d'administration et 
de soutien sans compromettre la bonne execution des programmes economiques et techniques
de la FAO.

77. Le Conseil a souscrit aux six objectifs principaux qui ont guide le Directeur
general dans son choix des priorites: promotion de la production vivriere, amelioration
de la securite alimentaire, integration des systemes d'information, formation, renfor
cement de la cooperation economique et technique entre pays en developpement et recherche
d'un impact maximum sur le terrain. 11 a pleinement approuve la priorite generale donnee
a l 'Afrique. Des avis sur la pertinence de nombreux programmes de la FAO et sur le r6le
de l'Organisation ont egalement ete exprimes et seront precises pendant la prochaine
session de la Conference.

�/ C 85/3; C 85/3-Corr.1;

2.52-2.141 et 3.4-3.19; 
CL 88/PV/7. 

C 85/3-Sup.1; C 85/j-sup.2; CL 88/4, paragraphes 1.1-1.� 

CL 88/4-Corr.l (A/E seulement); CL 88/PV/5; CL 88/PV/6; 
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78. Quelques membres, tout en appreciant vivement les efforts deployees par le
Directeur general pour comprimer le montant total des ressources supplementaires demandees,
ont declare qu'ils ne pouvaient pas accepter l'augmentation de programme proposee dans 
le Programme et travail et budget. Certains d'entre eux ont fait valoir qu'il faudrait
redoubler d'effort pour parvenir a une croissance reelle zero. Un petit nombre parmi
ces membres ont reserve la position de leur gouvernement sur le niveau du budget jusqu'a
son examen par la Conference.

79. Toutefois, la plupart des membres ont rejete la notion de croissance zero pour les
organisations internationales et ont done pleinement approuve l'augmentation nette de 
programme proposee dans le sommaire. Ils ont fait valoir que, vu les besoins croissants
des pays en developpement, ils auraient ete disposes a envisager une augmentation encore

plus grande. Ils ont en consequence deplore les circonstances qui ont porte le Directeur
general a juger necessaire de proposer un budget moins eleve. Ils sont toutefois convenus
de souscrire aux propositions du Directeur general, comprenant pleinement les motivations
qui les ont inspirees et esperant vivement qu'elles seraient approuvees a l'unanimite par
la Conference.

80. En conclusion, le Conseil est convenu d'appuyer pleinement le Programme de travail
et budget propose et a exprime le voeu que la Conference l'approuve a l'unanimite 1/.

Examen du programme ordinaire 1984-85 2/ 

81. Le Conseil a pris connaissance de l'Examen du programme ordinaire 1984-85 et
s'est declare satisfait du plan et de la presentation de ce document. Les nouvelles ame
liorations qui y ont 'ete apportees sont conformes aux suggestions formulees anterieurement

par le Conseil et par la Conference, et cet examen constitue un element essentiel du
systeme general de suivi et d'evaluation de la FA0.

82. Le Conseil a estime que cet- Examen constitue une source complete d'informations et

d'analyses concernant les activites et les realisations du Programme ordinaire. Le Conseil
a felicite le Secretariat de la profondeur et de l'objectivite des analyses et l'a encou
rage a poursuivre dans cette voie. Les conclusions sont franches et mettent en lumiere
aussi bien les resultats obtenus que les obstacles rencontres. Cette evaluation qui couvre
un vaste champ ne peut done qu'etre utile aux organes directeurs et a la direction de
la FA0.

83. Le Conse'il a reconnu que les examens reguliers du program_me ordinaire ont permis
d'evaluer successivement deux programm�s, 17 sous-programmes, cinq elements de programme
et sept themes speciaux. Ces evaluations ont ainsi couvert plus du quart des sous-programmes
techniques dans les domaines de l'agriculture, des peches et des forets.

84. Le Conseil a note que la premiere partie contient des renseignements detailles et
utiles sur les activites du programme ordinaire_ de la FA0, presente des· exemples concrets
de realisations et met en lumiere les problemes degages par l'analyse. Les activites
suivantes ont ete explicitement mentionnees: evaluation par la FA0 de la necessite urgente
d'accroitre la production vivriere et d'ameliorer la securite alimentaire; etude des
politiques a appliquer pour surmonter la crise alimentaire en Afrique; integration des

politiques demographiques dans le developpement rural; concentration des activites de
commercialisation dans des zones specifiques (en particulier dans la region subsahelienne)

1/ Les delegations du Canada, de la Republique federale d'Allemagne, du Japon, du Royaume
Uni et des Etats-Unis d'Amerique ne se sont pas associees a cette conclusion. 

2/ C 85/8, CL 88/4, par. 2.5-2.44 et 3.80-3.82, CL 88/PV/3; CL 88/PV/7. 
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et renforcement des bases de donnees de la FAO. La plus grande place faite aux activites 

des bureaux regionaux a ete notee avec satisfaction, ainsi que l'examen detaille effectue 

par le Comite du programme. 

85. Le Conseil a particulierement apprecie les examens approfondis (Deuxieme partie) et

a note que les quatre sous-programmes et l'element de programme etudies se rapportent tous
a des activites de la FAO interessant les besoins des petits producteurs, des ruraux pauvres

et des femmes rurales. Chacun de ces examens approfondis est complet, mais le Conseil a

neanmoins demande qu'un nouvel effort soit fait pour renforcer les sections consacrees aux

effets et a l'impact des sous-programmes.

86, A propos des examens approfondis, le Conseil a appele l'attention sur le role cata
lytique joue par la FAO dans les domaines de l'elimination des maladies animales, de la 

promotion des petits eleveurs et de la formulation de mesures tendant a renforcer la secu
rite en matiere d'alimentation des animaux. 11 a souligne la necessite d'une approche 

integree pour le developpement du secteur maraicher, qui, dans les pays en developpement 

est souvent le parent pauvre de l'agriculture. Le Conseil a souligne qu'il importe de 

developper les peches continentales, et en particulier l'aquaculture, en vue d'ameliorer 

la nutrition humaine et d'accroitre les revenus des ruraux pauvres. Cela supposerait la 

mise en place de systemes rentables de pisciculture, adaptes aux ressources et aux capacites 

des petits producteurs. Le Conseil a note que l'element bois de feu du Programme forestier 

de la FAO, qui fait egalement partie integrante de la strategie de developpement rural de 

1 'Organisation, revet une importance critique. Si des progres considerables ont ete accomplis 

en ce qui concerne le role de la femme dans le developpement rural, le Conseil a estime 

qu'un nouvel elan etait necessaire et qu'il devrait etre particulierement oriente vers 

l'alphabetisation des femmes et le soutien des organisations s'occupant des femmes et 

dirigees par celles-ci. Le Conseil a instamment invite la FAO a redoubler d'effort dans 

tous ces domaines critiques, car ils ont un effet direct et positif sur les ruraux pauvres. 

87. Le Conseil a apprecie les deux etudes consacrees respectivement a la recherche et a

la CEPD/CTPD et les a trouvees riches d'informations et utiles. Ces deux etudes fournissent

des donnees de reference tres precieuses sur l'appui que fournit la FAO a la recherche

ainsi qu'a la cooperation economique et technique entre pays en developpement. Le Conseil

a note que, dans le domaine de la recherche, la tache principale de la FAO consiste a
aider les Etats Membres a formuler les politiques et a etablir les priorites. En ce qui

concerne la cooperation economique et technique entre pays en developpement, certains

membres ont mis en garde contre une trop grande dispersion des efforts de l'Organisation et

ont souligne la necessite d'identifier des domaines specifiques hautement prioritaires.
A ce propos, la necessite de capitaux d'amor�age pour appuyer les activites dans ces

domaines prioritaires a particulierement ete soulignee.

88. En conclusion, le Conseil a juge que cet Examen est en lui-meme un document tres
satisfaisant et constitue un complement tres precieux du Programme de travail et budget

de l'Organisation car il fournit une evaluation raisonnee des activites et indique les

le�ons positives ou negatives a en tirer pour les programmes futurs.

Examen des programmes de terrain 1984-85 1/ 

89. Le Conseil s'est unanimement felicite de la concision, de la franchise et du caractere

constructif de l'analyse contenue dans le document. 11 a pleinement reconnu que, a un

moment ou a un autre, tous les organismes de developpement - et non pas seulement la FAO -

se heurtent a des problemes d'execution. A ce propos, il a note le role important de

1/ C 85/4; CL 88/4 par. 2.45-2.51 et 3.96; CL 88/PV/3; CL 88/PV/7. 
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l'evaluation pour deceler les causes profondes des insuffisances dans l'execution des acti
vites d'assistance technique et pour trouver les moyens pratiques d'y remedier. Au vu de 
cette evaluation, le Conseil a souligne la necessite de nouvelles ameliorations, parti
culierement dans la planification et la conception des projets; il faudrait aussi, autant 
que possible, mieux preciser et chiffrer les objectifs. 

90. Le Conseil a note avec une vive preoccupation que les fonds alloues par le PNUD a
la FAO ont continue de plafonner et que la part de ces ressources consacree a l'agriculture
a ete faible. A ce sujet, il a souligne la responsabilite majeure de l'Organisation dans

le domaine de l'execution des projets d'assistance technique au sein du systeme des
Nations Unies. Si l'accroissement des ressources fournies par les fonds fiduciaires a
dans une certaine mesure compense l'insuffisance des financements du PNUD, il n'en apparait
pas moins que la cooperation technique multilaterale se heurte a des difficultes qui
affectent surtout le secteur agricole.

91. Le Conseil a pleinement approuve la priorite absolue accordee a l'Afrique dans la
repartition regionale des fonds de cooperation technique. 11 a aussi reconnu la necessite
d'un equilibre regional approprie et realiste dans l'attribution des ressources.

92. Le Conseil a souligne le role important que joue le PCT, avec ses ressources limitees,
dans le programme de terrain de la FAO. De meme, il a reconnu l'importance croissante des
fonds fiduciaires unilateraux qui sont finances par des ressources fournies par les pays
beneficiaires eux-memes.

93. Le Conseil s'est felicite de la tendance a recruter de plus en plus d'experts
nationaux et il a approuve l'objectif de promouvoir la CTPD par les moyens les plus
ene.rgiques.

94. Le Conseil s'est declare tres satisfait de l'importance accordee au developpement
forestier dans le present Examen, non seulement parce que 1985 est l'Annee de la foret,
mais aussi parce que les liens qui existent entre le developpement forestier, le develop
pement rural et la production alimentaire sont de mieux en mieux reconnus.

95. Le Conseil a pleinement approuve les activites du Centre d'investissement de la FAO.
Il a reconnu en outre que l'IDA (Association internationale de developpement) et surtout
le FIDA continuent a avoir de grandes difficultes a mobiliser des ressources suffisantes,
ce qui risque de compromettre le flux des investissements dans le secteur agricole.
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Situation financiere de l'Organisation !/

- Situation des contributions au budget

96. Le Conseil a pris note de la situation des contributions au 6 novembre 1985, par
• rapport a la meme date en 1984, ainsi que du detail des montants verses et des contri

butions restant dues en 1985 par chaque Etat Membre, figurant a l'Annexe D au present

rapport.

Montants restant dus 
au ler janvier 

Contributions courantes 

Arrieres de contributions 

Total 

Montants recouvres 
du ler janvier au 6 novembre 

Contributions courantes 

Arrieres de contributions 

Total 

Contributions restant dues 

au 6 novembre 

Contributions courantes 

Arrieres de contributions 

Total 

1985 al 

$ 

197 940 000,00 b/ 

29 160 039,05 

727 100 039,05 
--------------

145 804 669,80 

18 562 466,49 

164 367 136, 29 �/ 
--------------

52 135 330,20 d/ 

10 597 572, 56 y 

62 732 902,76 d/ 
-------------

d/ 

(aux fins de 
comparaison) 

1984 

$ 

197 940 000,00 

19 286 724, 23 

217 226 724, 23 
--------------

170 908 100,38 

3 021 312,22 

173 929 412,60 
======---·==---

27 031 899,62 

16 265 412,0l 

43 297 311,63 
===----------

a/ 

b/ 

!/ CL 88/4, par. 3.23-3.44; CL 88/4-Corr.1 (A/E seulement); CL 88/LIM/1; CL 88/PV/ 6; 
CL 88/PV/7. 

�/ Les arrieres de contributions comprennent les arrieres payables par tranches 
exigibles l'annee en cours et les annee� ulterieures, en vertu d'autorisations de 
de la Conference (au ler janvier 1985, 24 119,59 dollars exigibles en 1985 et 
113 998,72 dollars exigibles les annees ulterieures). 

£I Dont 650 000,00 dollars au titre du Fonds de perequation des impots. 

�/ Les recouvrements comprennent l'excedent de tresorerie de l'exercice 1982-83 
debloque le ler janvier 1985: 41 005 487,08 dollars affectes aux contributions 
courantes (20,72 pour cent) et 5 010 524,74 dollars aux arrieres. 

�/ L'Annexe D donne des informations completes sur les montants verses par chaque 
Etat Membre en 1985 et sur les contributions restant dues. 



F 

19 -

- Contributions courantes (le detail des recouvrements et des contributions restant 

dues figure a l'Annexe D) 

97. Au 6 novembre 1985, la position des Etats Membres (et le nombre des Etats Membres

ayant des arrieres de contributions), avec des chiffres comparatifs pour les quatre

annees precedentes a la m�me date, etait la suivante:

1985 

198i+ 

1983 

1982 

1981 

al 

cl 

Pourcentage de 

recouvrement 

73,66 

86, 34 

75,17 

56,17 

72,34 

Nombre d'Etats Membres 

Contributions courantes 

Contributions 

integralement 

versees 

79 

73 

79 

70 

81 

Contributions 

partiellement 

versees 

15 

24 

16 

31 

34 

Aucun 

paiement 

62 

59 

57 

51 

32 

Total 

156 

156 

152 

152 

147 

Arrieres 

43 

54 

45 

39 

22 

al Pour faciliter les comparaisons, il n'a pas ete tenu compte de l'excedent de 

tresorerie (20,72 pour cent) affecte au reglement des contributions courantes 

de 84 Etats Membres. 

bl Pour faciliter les comparaisons, il n'a pas ete tenu compte de l'excedent de 

tresorerie (0,19 pour cent) affecte au reglement des contributions courantes 

de 54 Etats Membres. 

cl Pour faciliter les comparaisons, il n'a pas ete tenu compte de l'excedent de 

tresorerie (1,65 pour cent) affecte au recouvrement des contributions courantes 

de 91 Etats Membres. 
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98. Les pourcentages cumulatifs en fin de mois des contributions de 1985 recouvres

pendant les dix premiers mois de 1985, compares aux recouvrements des quatre annees
precedentes, sont indiques ci-apres.

Pourcentages de recouvi.·ement des contributions cour3ntes 

(pourcentages cumulatifs, du I er janvier ii la fin des mois indiqucs) 

1985 al 1984 1983 b/ 1982 1981 c/

% % i: ·1.. % 

Janvier 24,69 6,28 4,63 2,48 7,43 

Fevrier 28,25 8, 73 18, 81 14,02 16,03 

Mars 30,95 14, 21 26, 5 2 16,88 22, 72 

Avril 37,31 27,09 32, 74 27,82 33,88 

Mai 47,89 J0,92 45,58 28,28 38,37 

Juin 51,]5 51,90 48,07 32,69 40,08 

Juillet 59,63 55,42 51 , 8 7 40,55 46,72 

Aout 60, 14 57,44 53,06 43,62 54, 79 

Septembre 63,33 60,66 55,33 49,46 59,35 

0ctobre 73,52 86,34 7 5, 1 7 56,17 72,34 

Novembre 91,44 89,09 79,95 87,35 

Decembre 92,60 93,81 90,52 91,25 

a/ Y compris 41 005 487 dollars (20,72 pour cent des contributions de 1985) 
d'excedent de tresorerie de l'exercice 1982-83, repartis le ler janvier 1985. 

b/ Y cornpris 345 595 dollars (0,19 pour cent des contributions de 1983) 
d'excedent de tresorerie de l'exercice 1980-81, repartis le 1er janvier 1983. 

c/ Y compris 2 269 696,22 dollars (1,65 pour cent des contributions de 1981) 
d'excedent de tresorerie de l'exercice 1978-79, repartis le ler janvier 1981. 

99. Le Conseil a ete informe que, bien que 41 005 487 dollars de l'excedent de
tresorerie de l'exercice 1982-83 aient ete affectes au reglernent des contributions
ordinaires de 1985 (dont elles representent 20,72 pour cent), le taux de recouvrernent
des contributions a cette date, soit 73,66 pour cent, est rnoins eleve qu'a la merne
date les deux precedentes·annees. Seulement 79 Etats Membres ont integralement regle
leurs contributions de 1985, bien qu'aux termes du Reglement financier, tous Jes
Etats Mernbres soient tenus de s'acquitter de cette obligation au plus tard a la fin de
fevrier de chaque annee. Soixante-dix-sept Etats Membres sont en retard clans le regle
rnent de leurs contributions ordinaires et 62 d'entre eux n'ont verse aucune partie de la
contribution de l'annee en cours.

100. Le Conseil a souscrit a la recommandation du Comite financier, et il a instamment
invite tous les Etats Membres restant redevables de contributions a prendre des dispo
sitions pour regler sans autre delai les contributions courantes et les arrieres
exigibles.
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- Arrieres de contributions (l'Annexe D donne le detail des arrieres dont sont redevables 

les Etats Membres) 

101. Le Conseil a note que le montant des arrieres a sensiblement diminue en 1985,
car certains Etats Membres redevables de sommes importantes ont fait de gros versements.
Quarante-trois Etats Membres restent toutefois redevables d'arrieres pour 1984 et les
annees anterieures.

- Droit de vote

102. Le Conseil a note avec une preoccupation particuliere que 11 Etats Membres (Republique
centrafricaine, Tchad, Comores, Kampuchea democratique, Guyana, Liberia, Mauritanie,
Paraguay, Roumanie, Sierra Leone et Togo) risquent encore de perdre leur droit de vote
a la Conference en vertu des dispositions du paragraphe 4 de l'Article III de l'Acte

constitutif.

103. Le Conseil a ete informe que le Directeur general s'efforce avec persistance et

divers moyens de regulariser la situation de ces 11 Etats Membres et qu'il continuera de

le faire.

104. Le Conseil a instamment demande aces 11 Etats Membres de regulariser le plus tot

possible leur situation conformement aux dispositions du Reglement financier de
l'0rganisation, pour pouvoir participer pleinement aux deliberations et aux decisions

de la presente session de la Conference.

- Retard dans le reglement des contributions ordinaires 1/

105. Le Conseil a pris note des deliberations du Comite financier concernant les diffe
rentes mesures qui pourraient etre prises pour remedier au probleme du retard dans le 
reglement des contributions ordinaires. Le Comite avait examine cette question a
l'invitation du Conseil qui, a sa quatre-vingt-septieme session (juin 1985), avait
recommande d'envisager notamment "la possibilite de repartir a l'avenir les excedents
de tresorerie de maniere plus equitable et plus rationnelle". Le rapport de la cinquante
sixieme session du Comite financier�/ contient une description detaillee des diffe-

rentes options examinees par le Comite ainsi que des modifications eventuellement a

apporter au Reglement financier pour modifier l'allocation et la repartition des
excedents de tresorerie. A ce sujet, le Conseil a approuve l'approche generale du

Comite financier, qui se fonde sur les principes suivants:

(a) "les dispositions qui pourront etre adoptees devraient encourager la ponctua

lite dans le reglement des contributions, ne pas viser a sanctionner des
Etats Membres et eviter en tout etat de cause d'aggraver la situation de
tresorerie;

(b) ces dispositions ne devraient pas viser tel ou tel Etat Membre en particulier,

mais etre objectives et equitables pour tous;

(c) elles devraient permettre un traitement plus equitable pour les Etats Membres
qui versent leurs contributions dans le temps requis, etant donne que ces
contributions produisent un interet qui joue un role important dans la
creation d'eventuels excedents de tresorerie."

106. Le Conseil, conscient que ce probleme est particulierement difficile, a note que
le Comite financier, a sa derniere session, a aide a mieux cerner les facteurs appelant
un complement d'examen. A ce sujet, il a observe que le Comite a demande que ce point
soit de nouveau inscrit a l'ordre du jour de sa prochaine reunion.

1/ CL 88/4, par. 3.30 - 3.40; CL 8�/4-Corr.1 (A/E seulement); CL 88/PV/6; CL 88/PV/7. 
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Rapports de la quarante-neuvieme session du Comite du programme, de la cinquante-sixieme 

session du Comite financier et de leur session conjointe (Rome, 16-26 septembre 1985) 

- Emoluments du Directeur general 1/

107. Le Conseil a note que le Comite financier a examine l'indemnite de representation
du Directeur general et estime qu'il fallait l'ajuster en fonction de l'inflation qui
a ete enregistree depuis la derniere revision en 1981. Le Conseil a aussi note que le
Gomite financier avait recommande a la Conference d'approuver un projet de resolution.

108. Le Conseil a done recommande a la Conference d'approuver le projet de resolution
suivant, en vertu de l'article XXXVI-1 (c) du RGO:

LA CONFERENCE, 

PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

EMOLUMENTS DU DIRECTEUR GENERAL 

, Considerant qu'a la FAO l'indemnite d� representation du Directeur general n'a pas 

ete modifiee depuis le ler janvier 1981, date a laquelle elle avait ete fixee a 24 000 

dollars par an, et que l'inflation durant cette periode a depasse 75 pour cent, 

Decide: 

De porter l'indemnite de representation du Directeur general a 32 000 dollars par an 
a partir du ler janvier 1985. 

- Nomination du Commissaire aux comptes �/

109. Le Conseil est conv"nu de nommer a nouveau le Controleur et Verificateur general
des comptes du Royaume-Uni Commissaire aux comptes de l'Organisation pour une periode de
deux ans commenc;ant lors de la verification des comptes de l'annee 1986. 11 a note

l'initiative prise par le Directeur general pour dormer suite a la recommandation l'invi
tant a formuler et a soumettre un choix de candidatures possibles, y compris celle de
l'actuel Commissaire aux comptes. Le Conse l, tout en se felicitant des excellents ser
vices de l'actuel Commissaire aux comptes, a invite le Directeur general a formuler et a

lui soumettre, de m�me pour les nominations futures, plusieurs propositions de candidatures,

y compris celle de l'actuel Commissaire aux comptes.

110. Le Conseil a ensuite adopte la resolution suivante

!/ CL 84/4; CL 88/PV/6; CL 88/PV/7. 
2/ CL 88/4; CL 88/PV/6; CL 88/PV/7. 
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Resolution 2/88 

NOMINATON DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

LE CONSEIL, 

Notant que le Comite financier a examine les resultats de l'enquete menee aupres de 
plusieurs autres gouvernements pour le paste de Commissaire aux comptes de la FAO, et qu'il 
recommande de nommer de nouveau ace paste le Controleur et Verificateur general des 
comptes du Royaume-Uni; 

Reconnaissant l'efficacite des services rendus par l'actuel Commissaire aux comptes; 

Decide de nommer a nouveau Commissaire aux comptes de l'Organisation le Controleur 

et Verificateur general des comptes du Royaume-Uni, pour une nouvelle periode de deux ans 
ayant pour point de depart la verification des comptes de l'annee 1986. 

- Locaux du siege 1/

111. Le Conseil a pris note du rapport du Comiti financier ace sujet.

- Immunite de juridiction de la FAO en Italie 2/

112. Le Conseil a pris note du rapport du Comite financier ace sujet.

Deuxieme rapport sur .les reunions·hors·programme = et les ·reunions = annu1ees�pendant 
1 'exerc ice 1984- 85 1J

113. Le Conseil a note que depuis sa quatre-vingt-sixieme session (novembre 1984),
42 nouvelles reunions hors P:ogramme ont ete approuvees et 36 reunions ont ete annulees, 
de sorte qu 'au total, sur 1 'ensemble de l 'exercice, 64 reun.ions hors programme ont ete 
approuvees et 53 reunions ont ete annulees. 

114. L'Annexe E donne le detail des reunions hors programme approuvees et des reunions 
annulees depuis la quatre-vingt-sixieme session du Conseil.

1/ CL 88/4, par. 3.61 - 3.66; CL 88/PV/6; CL 88/PV/7. 
2/ CL 88/4, par. 3.67 - 3.70; CL 88/PV/6;. CL 88/PV/7. 

3/ CL 83/3; CL 88/PV/7. 
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QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

Rapport de la quarante-septieme session du Comite des questions constitutionnelles 
et juridiques (Rome, 14 et 15 octobre 1985) 

Remboursement des frais de voyage des membres du Conseil (article XXV-6 du RGO) 1/ 

115. Le Conseil a rappele qu'a sa quatre-vingt-septieme session des questions avaient
ete soulevees au sujet de la pratique suivie par l'Organisation pour le remboursement des

frais de voyage�/ en application de l'article XXV-6 du Reglement general de l'Organi
sation (RGO), ainsi redige:

"Les frais de voyage aller et retour regulierement supportes par le representant 
de chaque membre du Conseil pour se rendre, par la voie la plus directe, de la 
capitale de son pays ou, si les frais sont moins eleves, du lieu de son affectation 
a celui ou se tient la session du Conseil, sont a la charge de l'Organisation.'' 

116. A ce propos, le Conseil avait ete informe que, en vertu de l'article XXV-6 du RGO,
les frais de voyage supportes par le representant de chaque membre du Conseil pour se

rendre de la capitale de son pays ou, si les frais sont moins eleves, du lieu de son
affectation a celui ou se tient la session du Conseil sont rembourses par l'Organisation.
Le Consei avait "note avec preoccupation que l'article XXV-6 ne permet apparemment pas
de rembourser les frais de voyage d'aucun membre d'une delegation au Conseil quand c'est
un representant permanent aupres de l'Organisation residant a Rome qui est designe comme
representant au Conseil" 2/. En consequence, le Conseil avait demande au Directeur general
d'etudier la situation et de soumettre la question au Comite des questions constitution
nelles et juridiques (CQCJ) "pour que celui-ci etablisse si l 'article XXV-6 du RGO peut
etre int te comme autorisant le rernboursement des frais de voyage de l'un quelconque
des membres d'une delegation venant assister a une session du Conseil'' 2/, Le Conscil

avait demande au CQCJ si celui-ci estimait que cette interpretation du libelle actuel

de l'article XXV-6 du RGO n'etait pas defendable, de preparer des amendements appropries
afin de permettre le rernboursement des frais de voyage d'un membre quelconque d'une

del tion. Enfin, le Conseil avait decide que les conclusions du CQCJ (ainsi que celles
du Comite financier auquel la question devait aussi etre renvoyee) seraient examinees

a sa quatre-vingt-huitieme session et, si necessaire, a la vingt-troisierne session de la
Conference.

117. Le Conseil etait saisi du rapport de la quarante-septierne session du Comite des
questions constitutionnelles et juridiques. A ce propos, il a note que le CQCJ, pour
etudier l'interpretation a donner a l'article XXV-6 dans son libelle actuel, avait
examine pour commencer l'evolution passee de cet article et avait abouti aux conclusions
suivantes:

l /

2/ 

3/ 

a) Depuis la creation du Conseil en 1948, les Etats Membres representes au

Conseil n'ont droit qu'a un seul "representant".

b) Les dispositions qui regissent le rernboursernent des frais de voyage
ne prevoient que le remboursernent des frais de voyage dudit "representant"
et jusqu'a present, il n'est rien qui perrnette de rembourser les frais de

voyage d'autres rnernbres d'une delegation d'un Etat Mernbre (suppleants, adjoints
ou conseillers).

CL 88/5; CL 88/4, par. 3.105-3.108; CL 88/PV/6; CL 88/PV/7 
CL 87/REP, par. 254 

CL 87/REP, par. 255 
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118. Le Conseil a estime, comme le CQCJ, que la pratique suivie par l'Organisation,
telle qu'elle a ete decrite a sa quatre-vingt-septieme session, est conforme aux
dispositions susmentionnees. Ainsi, les frais de voyage ne sont rembourses que si le
representant designe par un Etat Membre vient de l'exterieur de l'Italie.

119. Le Conseil a aussi souscrit a la conclusion du CQCJ selon laquelle il n'est pas
juridiquement possible d'interpreter le paragraphe 6 de l'article XXV comme autorisant
le remboursement des frais de voyage de l'un quelconque des membres d'une delegation au
Conseil. En consequence, le Conseil a estime qu'il faudrait apporter des amendements aux
Textes fondamentaux de l'Organisation pour permettre ce remboursement, si les gouvernements
des Etats Membres desirent effectuer un tel changement.

120. A ce propos, le Conseil a souscrit a la suggestion �u CQCJ selon laquelle la
meilleure fa�on d'atteindre les objectifs susmentionnes serait d'amender l'article XXV-6

du RGO comme suit (les mots a supprimer sont entre crochets, les mots a ajouter sont
soulignes):

121. 

"Les frais de voyage aller et retour d'un seul membre de la delegation de chaque 
Etat Membre du Conseil regulierement supportes [par le representant de chaque membre 
du Conseil] pour se rendre, par la voie la plus directe, de la capitale de son pays 

ou, si les frais sont moins eleves, du lieu de son affectation a celui o� se tient 
la session du Conseil, sont a la charge de l'Organisation". 

Un membre a toutefois declare qu'il s'opposait a la proposition d'amender 
l'article XXV-6 du RGO de la maniere indiquee ci-dessus parce que, meme si cela n'influait 

pas sur le niveau du budget, il en resulterait un accroissement des depenses pour des 
objets qui ne sont pas approuves par son gouvernement. 

122. Le Conseil a note en outre qu'aux termes de l'article VII.2 de son Reglement
interieur, tous les frais de voyage et autres frais des suppleants, adjoints et

conseillers sont a la charge des Etats Membres du Conseil. En fait, cet article est
ainsi libelle:

"Les indemnites dues aux representants lorsqu'ils assistent aux seances ainsi 
que les frais de voyage et autres frais des suppleants, des adjoints et des 
conseillers sont a la charge des gouvernements respectifs.11 

123. Le Conseil a estime que si la Conference amendait l'article XXV.6 du RGO de la
maniere indiquee dans le paragraphe 6 ci-dessus, il faudrait amender en consequence
l'article VII.2 de son Reglement interieur, de maniere a rendre possible la prise en 
charge par ]'Organisation des frais de voyage d'un suppleant, d'un adjoint ou d'un 
conseiller. En particulier, le Conseil a souscrit a la suggestion du CQCJ se on laquelle
l'article VII.2 du Reglement interieur du Conseil devrait etre modifie comme suit
(les mots ajoutes sont soulignes):

"Les indemnites dues aux representants lorsqu'ils assistent aux seances ainsi que, 
sous reserve des dispositions du paragraplfe 6 de l'Article XXV du Reglement general 
de l'Organisation, les frais de voyage et autres frais des representants, des 
suppleants, des adjoints et des conseillers sont a la charge des gouvernements 
respectifs". 

124. En conclusion, le Conseil a recommande a la Conference d'adopter le projet de 
resolution suivant prepare par le Comite des questions constitutionnelles et juridiques:
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PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

AMENDEMENT AU PARAGRAPHE 6 DE L'ARTICLE XXV 
REGLEMENT GENERAL DE L'ORGANISATION 

LA CONFERENCE, 

Notant que le Conseil, a sa quatre-vingt-septieme session (juin 1985), a estime 
que le Reglement general de !'Organisation devrait permettre le remboursement des 
frais de voyage de l'un quelconque des membres d'une delegation representant un 
membre du Conseil aux sessions de ce dernier; 

Notant en outre que, a cette fin, le Conseil, a sa quatre-vingt-huitieme session 
(novembre 1985), a approuve un projet d'amendement au paragraphe 6 de l'article XXV 
du Reglement general de l'Organisation prepare par le CQCJ; 

1. Decide d'amender comme suit le paragraphe 6 de l'article XXV du Reglement
general de l'Organisation:

"Les frais de voyage aller et retour d'un seul membre de la delegation de chaque
Etat Membre du Conseil regulierement supportes [par le representant de chaque
membre du Conseil] pour se rendre, par la voie la plus directe, de la capitale
de son pays ou, si les frais sont mains eleves, du lieu de son affectation a

celui o� se tient la session du Conseil, sont a la charge de l'Organisation.''
(Les mots a supprimer sont entre crochets, les mots a ajouter sont soulignes. )

2. Invite le Conseil a amender le paragraphe L de l'article VII de son Reglement
interieur de la maniere recommandee par le CQCJ, afin qu'il concorde avec les
dispositions du paragraphe 6 de l'article XXV du Reglement general de l'Organi
sation, tel qu' amende ci-dessus.

Autres questions constitutionnelles et juridiques 

Invitation d'organisations internationales non gouvernementales n'ayant pas de 
statut officiel aupres de la FAO 1/ 

125. Le Conseil a ete informe des noms des organisations non gouvernementales n'ayant
pas de statut officiel aupres de la FAO qui ont ete invitees a des reunions techniques.

- Modification de la representation de certains Etats Membres au Comite du Programme et
au Comite financier 2/

126. Comme prevu a l'article XXVI-4(a) du Reglement general de l'Organisation, le
Conseil a ete informe que M. Thomas Yanga a remplace M. Felix Sabal Lecco en tant que
representant du Cameroun et que M. C.E. Maynard a remplace M. Fozlo Brewster en tant
que representant de la Barbade a la quarante-neuvieme session du Comite du Programme.

127. Le Conseil a exprime ses sinceres remerciements pour les services rendus par
MM. Felix Sabal Lecco et Fozlo Brewster et a pris note des qualites et des competences
de leurs rempla�ants.

}j 
2/ 

CL 88/INF/5; CL 88/PV/6; 
CL 88/INF/9; CL 88/PV/6; 

CL 88/PV /7 
CL 88/PV/7 
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AUTRES QUESTIONS 

Date et lieu de la quatre-vingt-neuvieme session du Conseil 1/ 

128. Le Conseil a decide qu'il tiendra sa quatre-vingt-neuvieme session au Siege de la

FAO le vendredi 29 novembre 1985 ou plus tot si la vingt-troisieme session de la

Conference s'acheve avant la date prevue.

l/ CL 88/PV/6; CL 88/PV/7 
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ORDRE DU JOUR DE LA QUATRE-VINGT-HUITIEME SESSION DU CONSEIL 

I. INTRODUCTION - QUESTIONS DE PROCEDURE

1. Adoption de l'ordre du jour et du calendrier

2. Election de trois vice-presidents, et nomination du president et

des membres du Comite de redaction

II. ACTIVITES DE LA FAO ET DU PAM

3. Preparation de la vingt-troisieme session de la Conference

de la FAO, et notamment:

3.1 Proposition de candidatures aux fonctions de president de

la Conference et de presidents des commissions de la 

Conference (recommandation a la Conference) 

3.2 Election des membres de la Commission des candidatures 

4. Rapport de la cinquante-cinquieme session du Comite des produits

(Rome, 21-25 octobre 1985)

5. Application des resolutions 8/83 et 9/83 de la Conference -

Ressources phytogenetiques

6. Code international de conduite pour la distribution et

l'utilisation des pesticides

7. Relations et consultations interinstitutions sur les

questions d'interet commun, notamment:

7.1 Faits nouveaux recents survenus dans le systeme des

Nations Unies qui interessent la FAO 

8. Evaluation du Programme de cooperation technique (PCT)

9. Programme alimentaire mondial: objectif propose de

contributions pour 1987-88

10. Suite a donner au neuvieme Congres forestier mondial

(Mexico, juillet 1985)

ANNEXE A 
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III. QUESTIONS CONCERNANT LE PROGRAMME, LE BUDGET, LES FINANCES ET 

L'ADMINISTRATION

11. Programme de travail et budget pour 1986-87 et objectifs

a moyen terme

12. Examen du Programme ordinaire 1984-85

13. Examen des programmes de terrain 1984-85

14. Rapports de la quarante-neuvieme session du Comite du Programme,

de la cinquante-sixieme session du Comite financier et de leur

session conjointe (Rome, 16-27 septembre 1985), notamment:

14.1 Situation financiere de l'Organisation 

14.2 Nomination du commissaire aux comptes 

14.3 Locaux du Siege 

14.4 Retards dans le reglement des contributions ordinaires 

' 15. Deuxieme rapport sur les reunions hors programme pendant 

l'exercice 1984-85 

IV. QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES

16. Rapport de la-quarante-septieme session du Comite des questions

constitutionnelles et juridiques (Rome, 14-18 octobre 1985),

notamment:

16.1 Immunite de juridiction de la FAO en Italie 

16.2 Remboursement des frais de voyage des membres du Conseil 

(Article XXV-6 du RGO) 

17. Autres questions constitutionnelles et juridiques, notamment:

17.1 Invitation d'Etats non membres a des reunions de la FAO 

17.2 Invitation d'organisations internationales non gouvernementales 

n'ayant pas de statut officiel aupres de la FAO 

17.3 Modification de la representation de certains Etats Membres 

au Comite du Programme et au Comite financier 

V. AUTRES QUESTIONS

18. Questions diverses

19. Date et lieu de la quatre-vingt-neuvieme session du Conseil
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AFGHANISTAN – AFGANISTAN

Representative

Abdul Ghaffar LAKANWAL

Minister of Agriculture

Kabul

Alternates

Mohammad Jamal NOOR

Second Secretary

Embassy of Afghanistan
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Rome

R. Mohammad BAHRAM

President

Agricultural Research Department

Ministry of Agriculture

Kabul

ARGENTINA – ARGENTINE

Representante

Guillermo E. GONZALEZ

Ministro Plenipotenciarlo

Representante Permanente de

Argentina ante la FAO

Roma

Suplentes

Dante F. MARSICO

Consejero Agrlcola

Representante Permanente Alterno

de Argentina ante la FAO

Roma

R.C. SERSALE di CERISANO

Primer Secretario

Representante Permanente Alterno

de Argentina ante la FAO

Roma

AUSTRALIA – AUSTRALIE

Representative

Michael RYAN

Principal Executive Officer

Department of Primary Industry

Canberra

Alternates

David R. GREGORY



Counsellor (Agriculture)

Alternate Permanent Representative of Australia to FAO

Rome

Michael A. COMMINS

Counsellor (Development Assistance)

Alternate Permanent Representative of Australia to FAO

Rome

AUSTRIA – AUTRICHE

Representative

Hermann REDL

Director

Ministry of Agriculture and Forestry

Vienna

Alternates

Heinz LAUBE

Ambassador of Austria to FAO

Rome

Dietmar KINZEL

Deputy Permanent Representative of Austria to FAO

Rome

BANGLADESH

Representative

REAZ RAHMAN

Ambassador of Bangladesh in Italy

Permanent Representative to FAO

Rome

Alternates

K.M. EJAZUL HUQ

Joint Secretary

Ministry of Agriculture

Dhaka

MANIRUZZAMAN CHOUDHURY



Joint Secretary

Ministry of Fisheries and Livestock

Dhaka

S.M. MATIUR RAHMAN

Economic and Commercial Counsellor

Alternate Permanent Representative to FAO

Rome

BENIN

Représentant

Adolphe BIAOU

Ministre du développement rural et de

1'action coopérative

Porto-Novo

Suppléants

Mamoudou FASSASSI

Directeur de 1'agriculture

Cotonou

Jonas NAPPORN

Directeur Général

Office national des céréles

Cotonou

BRAZIL – BRESIL – BRASIL

Representative

O.R. da SILVA NEVES

Ambassador of Brazil to FAO

Rome

Alternate

Almir Franco de SA BARBUDA

Counsellor

Alternate Permanent Representative of Brazil to FAO

Rome

Associates



Ricardo ALONSO BASTOS

Division of Technical Cooperation

Ministry of External Relations

Brasilia

Henrique da SILVEIRA SARDINHA PINTO

Alternate Permanent Representative of Brazil to FAO

Rome

BULGARIA - BULGARIE

Represéntant

Yovtcho ROUSSEV

Vice-Président du Conseil central

de 1'Union agro-industrielle

Sofia

Suppléants

Jeko DIM1TR0V

Ministre plénipotentiaire aupres

de la FAO

Rome

Vladimir STOYANOV

Représentant permanent adjoint

auprés de la FAO

Rome

Jully MINTCHEV

Premier Secrétaire

Ministere des affaires étrangéres

Sofia

CANADA

Representative

G.H. MUSGROVE

Minister Counsellor

Permanent Representative of Canada to FAO

Rome



Alternates

R. MacINTOSH

Multilateral Programmes Division

Canadian International Development Agency

Hull

Alternate

Robert PRINS

Multilateral Affairs Division

Ottawa

Alternate

Robert SALLARY

Counsellor

Alternate Permanent Representative of Canada to FAO

Rome

CHINA - CHINE-

Representative

ZHU PEIRONG

Director of the Department of

Foreign Affairs

Ministry of Agriculture, Animal

Husbandry and Fisheries (MAAF)

Beijing

Alternates

LI ZHENHUAN

Counsellor



Deputy Permanent Representative of China to FAO

Rome

WU TIANXI

Division Director

Department of Foreign Affairs

(MAAF)

Beijing

Alternates

ZHANG ZHENPING

Division Director

Department of Finance for Foreign Affairs

Ministry of Finance

Beijing

ZENG XIANRONG

First Secretary

Permanent Representation of China to FAO



Rome

MA GENGOU

Deputy Division Director

Department of Foreign Affairs

(MAAF)

Beijing

Adviser

LI YANPENG

Permanent Representation of China to FAO

Rome

COLOMBIA - COLOMBIE

Re presentante

Gonzalo BULA HOYOS

Embajador de Colombia

ante la FAO

Roma

Suplente



Ricardo MARTINEZ MUÑOZ

Ministro Consejero Permanente Alterno

de Colombia ante la FAO

Roma

Adjuntos

Sra. Dona Olga Clemencia FERNANDEZ

Primer Secretario

Representante Permanente Alterno

de Colombia ante la FAO

Roma

Srta. Mery HURTADO

Tercer Secretario

Representante Permanente Alterno

de Colombia ante la FAO

Roma

Asesor

Sra. Dofla Hilda LOPEZ DE MORAL

Consejera

Ministerio de Relaciones Exteriores

Bogota

CONGO

Représentant

Joseph TCHICAYA

Ambassadeur du Congo auprés de la FAO

Rome

Suppléant

Michel MOMBOULI

Conseiller

Representant permanent adjoint du Congo

aupres de la FAO

Rome

CUBA



Representante

Leopoldo ARIZA HIDALGO

Embajador de Cuba ante la FAO

Roma

Suplente

Sra. Dra. Grafila SOTO CARRERO

Especialista del ComitéEstatal

de Cooperacion Económica (CECE)

La Habana

Asesores

Sra. DoHa Miriam INZAULGARAT G.

Segundo Secretario

Representante Permanente Alterno

de Cuba ante la FAO

Roma

Pedro REYNALDOS DUEÑAS

Tercer Secretario

Representante Permanente Alterno

ante la FAO

Roma

CYPRUS - CHYPRE - CHIPRE

Representative

Avraam LOUCA

Director General

Ministry of Agriculture and

Natural Resources

Nicosia

Alternates

Fotis G. POULIDES

Ambassador of Cyprus to FAO

Rome

George F. POULIDES



Alternate Permanent Representative of Cyprus to FAO

Rome

Adviser

Haris ZANNETIS

Agricultural Attaché

Permanent Representation of Cyprus to FAO

Rome

CZECHOSLOVAKIA - TCHECOSLOVAQUIE CHECOSLOVAQUIA

Representative

Václav DOBES

Member of the Czechoslovak

National FAO Committee

Federal Ministry of Foreign Affairs

Prague

Alternate

Gabriel MACKO

Counsellor

Permanent Representative of Czechoslovakia to FAO

Rome

Associate

Ms Hana SNAJDROVA

Assistant to the Permanent Representative to FAO

Rome

DENMARK - DANEMARK - DINAMARCA

Representative

John GLISTRUP

Permanent Representative of Denmark to FAO

Rome

Alternates

Mrs Anne-Lise PETERSEN

Head of Section

Ministry of Agriculture



Copenhagen

Alternates

Victor HJORT

Alternate Permanent Representative of Denmark to FAO

Rome

Lars FAABORG-ANDERSEN

Head of Section

Ministry of Foreign Affairs

Copenhagen

Adviser

Ms Lene JENSEN

Assistant to the Permanent Representative to FAO

Royal Danish Embassy

Rome

ECUADOR - EQUATEUR

Representante

José Ignacio JIJON FREILE

Ministro

Representante Permanente Encargado

del Ecuador ante la FAO

Roma

Suplente

Lautaro POZO MALO

Segundo Secretarlo

Representante Permanente Alterno

ante la FAO

Roma



EGYPT - EGYPTE - EGIPTO

Representative

Mohamed DESSOUKI

Administrator

Foreign Agricultural Relations

Ministry of Agriculture

Cairo

Alternate

Yousef A. HAMDI

Agricultural Counsellor

Alternate Permanent Representative of Egypt to Fao

Rome

Alternate

Adel EL SARKY

Director General

International Organizations and



Conference Department

Ministry of Agriculture

Cairo

Adviser

Abdel Azim EL GAZZAR

Head of Horticultural Department

Faculty of Agriculture

University of Alexandria

Alexandria

FRANCE - FRANCIA

Repréeacute;sentant

Jacques POSIER

Ambassadeur

Représentant permanent de la

France auprès de l'OAA

Rome

Suppléants

Mlle Edith RAVAUX

Représentant permanent adjoint



de la France auprès de l'OAA

Rome

Jean-Pol NEME

Attaché scientifique

Représentation permanente de la

France auprès de l'OAA

Rome

GERMANY, FEDERAL REPUBLIC OF - ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'- ALEMANIA,
REPUBLICA FEDERAL DE

Representative

Joachim WINKEL

Head of Division

International Agricultural Organization

Federal Ministry of Food, Agriculture

and Forestry

Bonn

Alternate

Gerhard LIEBER

Counsellor

Alternate Permanent Representative

of the Federal Republic of Germany to FAO

Rome

Associates

Horst WETZEL

Deputy Head of Division

Federal Ministry for Economic Cooperation

Bonn

Rainer PRESTIEN

Assistant Head of Division

Federal Ministry of Food, Agriculture

and Forestry

Bonn



Adviser

Ms Karola FABER

Federal Ministry of Food, Agriculture

and Forestry

Bonn

INDIA - INDE

Representative

K.N. ARDHANAREESWARAN

Additional Secretary

Ministry of Agriculture

and Rural Development

New Delhi

Alternate

Ramesh Chander GUPTA

Minister (Agriculture)

Alternate Permanent

Representative to FAO

Rome

INDONESIA - INDONESIE

Representative

A. KOBIR SASRADIPOERA

Director, Bureau for Foreign

Cooperation

Ministry of Agriculture

Jakarta

Alternate

SUHARYO HUSEN

Agricultural Attaché

Alternate Permanent Representative of Indonesia to FAO

Rome

Associates

NYOMAN ARDHA



Chief, FAO Section

Bureau for Foreign Cooperation

Ministry of Agriculture

Jakarta

HARTAWAN ADANG

Chief, Economics Division

Embassy of Indonesia

Alternate Permanent Representative to FAO

Rome

HIDAYAT GANDA ATMADJA

Assistant Agricultural Attache

Embassy of Indonesia

Rome

SAEFOEDDIN ACHMAD

Bureau for International Cooperation

Ministry of Agriculture

Jakarta

IRAQ

Representative

Hisham F.N. TABAQCHALI

Ambassador

Permanent Representative of Iraq to FAO

Rome

ITALY - ITALIE - ITALIA

Représentant

Elio PASCARELLI



Ambassadeur auprès de la FAO

Rome

Suppléant

Sergio BALANZINO

Ministre plénipotentiaire

Département de la coopération

au développement

Ministère des affaires étrangères

Rome

Suppléant

Mme Anna Teresa FRITTELLI

Conseiller

Représentant permanent adjoint

auprès de la FAO

Rome

Conseillers

Alberto BALBONI

Chef du Bureau II

Département de la coopération

au développement

Ministère des affaires étrangères

Rome

Dorello FERRARI

Conseiller

Représentant permanent suppléant

auprès de la FAO

Rome

Claudio SCARATTI

Expert, Bureau II

Département de la coopération

au développement

Ministère des affaires étrangères



Rome

Giuseppe MORONI

Direction générale du Trésor

Ministère du Trésor

Rome

Ugo SESSI

Directeur de Section

Trésorerie générale - IGAE

Ministère du Trésor

Rome

Conseiller

Giovanni PREVITI

Directeur de Section

Trésorerie générale - IGAE

Ministère du Trésor

Rome

JAPAN - JAPON

Representative

Kosei SHIOZAWA

Permanent Representative of Japan to FAO

Rome

Alternate

Sigeki YAMAMOTO

Assistant Director

International Cooperation Division

Ministry of Agriculture, Forestry and

Fisheries

Tokyo

Alternate

Hiroshi NAKAGAWA

Alternate Permanent Representative of Japan to FAO

Rome



Associates

Tatsuya KAJIYA

Economic Affairs Division

United Nations Bureau

Ministry of Foreign Affairs

Tokyo

Tomofuml KUME

Alternate Permanent Representative of Japan to FAO

Rome

LEBANON - LIBAN - LIBANO

Représentant

Khalil MAKKAWI

Ambassadeur du Liban en Italie

Rome

Suppléants

Amin ABDEL-MALEK

Inspecteur général de 1'agriculture

Inspection centrale

Beyrouth

Salim SARRAF



Chargé de mission

Tnstitut de recherches agronomiques

Beyrouth

Suppléant

Jad EL HASSAN

Premier Secrétaire

Ambassade du Liban

Rome

MALAWI

Representative

H.M. MBALE

Principal Secretary

Ministry of Agriculture

Lilongwe 3

Alternates

S.E.C. SHUMBA

Programme Manager

Agricultural Development Division



Blantyre 3

Orton Vundo MSISKA

Senior Fisheries Research Officer

Ministry of Forestry and Natural Resources

Lilongwe

MALAYSIA - MALAISIE - MALASIA

Representative

DATO ALWI JANTAN

Secretary General, Ministry of Agriculture

Kuala Lumpur

Alternates

RAJA MANSUR RAZMAN

Ambassador, Permanent Representative to FAO Rome

MOHD. MAZLAN BIN JUSOH

Agricultural Attache

Alternate Permanent Representative to FAO

Rome

MOHD. YASIN SALLEH

Assistant Agricultural Attache

Alternate Permanent Representative to FAO

Rome

MEXICO - MEXIQUE

Representante

José Ramón LOPEZ PORTILLO

Representante Permanente de México

ante la FAO

Suplentes

Sra. Doña Mercedes RUIZ ZAPATA

Segundo Secretario

Representación Permanente de Mexico ante

la FAO

Sra. Doña Margarita LIZARRAGA SAUCEDO



Consejero para Asuntos Pesqueros

Representante Permanente Alterno

ante la FAO

Roma

Asesores

Víctor Manuel DEL ANGEL

Director de Cooperación Internacional

Secretaría de Agricultura

México

Elias REYES

Jefe Departamento de Organismos

Especializados en Agricultura y

Alimentación

Secretaría de Agricultura

México

PAKISTAN

Representative

Ajmal Mahmood QURESHI

Deputy Secretary for International

Cooperation

Ministry of Food, Agriculture and

Cooperatives

Islamabad

Alternate

Javed MUSHARRAF

Agricultural Counsellor

Alternate Permanent Representative to FAO

Rome

PANAMA

Representante

José Manuel WATSON

Embajador



Representante Permanente de Panamà

ante la FAO

Roma

Suplentes

Alfredo ACUÑA HUMPHRIES

Representante Permanente Alterno de Panamá

ante la FAO

Roma

Sra. Dona Delia de VILLAMONTE

Consejero

Representante Permanente Alterno

ante la FAO

Roma

Horacio MALTEZ

Consejero Agrícola y de Pesca

Representante Permanente Alterno ante la

FAO

Roma

PHILIPPINES - FILIPINAS

Representative

Orlando SACAY

Deputy Minister of Agriculture and Food

Manila

Alternates

Jacobo C. CLAVE

Ambassador

Permanent Representative of the Philippin to FAO

Rome

Victor G. GARCIA III
Alternate Permanent Representative of the Philippines to FAO

Rome

Horacio CARANDANG



Alternate Permanent Representative of the Philippines to FAO

Rome

Hermes J. DORADO

Alternate Permanent Representative of the Philippines to FAO

Rome

Advisers

Ms Maria Luisa GAVINO

Agricultural Analyst

Embassy of the Philippines

Rome

Ms Raquel M. ACOSTA

Executive Assistant

Embassy of the Philippines

Rome

Ms Imelda M. CLAVE

Embassy of the Philippines

Rome

RWANDA

Représentant

Anastase MUREKEZI

Directeur général de la production agricole

Ministére de l'agriculture, de l'élevage et

des forets

Kigali

SAO TOME AND PRINCIPE - SAO TOME-ET-PRINCIPE SANTO TOME Y PRINCIPE

SAUDI ARABIA (KINGDOM OF) - ARABIE SAOUDITE (ROYAUME D') - ARABIA SAUDITA (REINO
DE)

Representative



Atif Y. BUKHARI

Ambassador of the Kingdom of Saudi Arabia to FAO

Rome

Alternates

Ibrahim MAHDI

AlternaMostafate Permanent Representative to FAO

Rome

SENEGAL

Représentant

Henri Arphang SENGHOR

Ambassadeur

Représentant permanent du Sénégal auprès de la FAO

Rome

Suppléant
Etienne SARR

Conseiller technique

Minist&rgrave;e du développement rural

Dakar

Suppléant



Mame Balla SY

Conseiller

Représentant permanent suppleant

du Sénégal auprès de la FAO

Rome

SPAIN - ESPAGNE - ESPANA

Representante

Ismael DIAZ YUBERO

Representante Permanente de España

ante la FAO

Roma

Suplente

Leandro NAGORE SAN MARTIN

Director de Asuntos Generales de O.C.I.

Ministerio de Asuntos Exteriores

Madrid

Asesores

Ciriaco CASTAÑEDA GARCIA

Jefe Servicio de Relaciones Internacionales

Secretaría General Técnica

Ministerio de Economía y Hacienda

Madrid

Jose Miguel BOLIVAR SALCEDO

Coordinador Adjunto de Recursos

Fitogenéticos del INIA

Ministerio de Agricultura, Pesca y

Alimentación

Madrid

Francisco J. FERNANDEZ de ANA MAGAN

Representante Permanente Adjunto de EspaHa

ante la FAO

Roma



José Joaquín GARCIA DEL CASTILLO

Secretaría General Técnica

Ministerio de Agricultura, Pesca y

Alimentacién

Madrid

José Ramón MARTINEZ

Jefe de la Sección de Tratamientos

Ministerio de Agricultura

Madrid

TANZANIA - TANZANIE

Representative

Joseph S. MTENGA

Minister Plenipotentiary

Alternate Permanent Representative

of Tanzania to FAO

Rome

Alternate

Juma Athumani KORONGO

Counsellor

Ministry of Foreign Affairs

Dar-es-Salaam

THAILAND - THAILANDE - TAILANDIA

Representative

Mrs Marasee SURAKUL

Assistant Secretary-General

National FAO Committee

Ministry of Agriculture and Cooperatives

Bangkok

Alternates

Vanrob ISARANKURA

Agricultural Counsellor

Permanent Representative of Thailand to FAO



Rome

Chaiwat INTRACHATORN

Commercial Counsellor

Alternate Permanent Representative of Thailand to FAO

Rome

Picai PONGPAET

Alternate Permanent Representative of

Thailand to FAO

Rome

TRINIDAD AND TOBAGO - TRINITE-ET-TOBAGO TRINIDAD Y TABAGO

Representative

Vincent MOE

Director of Veterinary Services

Ministry of Agriculture

Port-of-Spain

Alternates

Lyle Everette WILLIAMS

Ambassador

Permanent Representative of

Trinidad and Tobago to the UN and FAO

Geneva

Mrs Jean GEORGE

Counsellor

Permanent Mission of Trinidad and Tobago to the UN and FAO

Geneva

TUNISIA - TUNISIE - TUNEZ 

Représentant



Mohamed ABDELHADI

Ministre plénipotentiaire

Représentant permanent de la

Tunisie auprès de la FAO

Rome

Suppleant

Badr BEN AMMAR

Sous-Directeur à la Direction du plan

Ministère de l'agriculture

Tunis

Conseiller

Mounir BOUMESSOUER

Administrateur à la Représentation

permanente de la Tunisie auprès de la FAO

Rome

UGANDA - OUGANDA

Representative

Augustin K. OSUBAN

Commissioner for Agriculture



Entebbe

Alternates

M. SIMBWA-BUNNYA

Ministry of Agriculture

Permanent Representative (Designate) to FAO

Entebbe

J. KAHANGIRWE

Chief Agricultural Economist

Ministry of Agriculture

Entebbe

UNITED KINGDOM - ROYAUME-UNI - REINO UNIDO

Representative

Ronald F.R. DEARE

Minister

Permanent Representative of the

United Kingdom to FAO

Rome

Alternates

J.D. AITKEN

Principal

Overseas Development Administration

London

Eugene Vernon WADE-BROWN

Higher Executive Officer

UN and Commonwealth Department

Overseas Development Administration

London

Adviser

Mrs E.A. BRIERTON

Assistant to the Permanent

Representative to FAO

Rome



UNITED STATES OF AMERICA - ETATS-UNIS D'AMERIQUE - ESTADOS UNIDOS DE AMERICA

Representative

Ambassador Millicent FENWICK

United States Ambassador to the

United Nations Agencies for Food and

Agriculture

Rome

Alternates

Edmund M. PARSONS

Counsellor

Deputy Permanent Representative of the United States of America to FAO

Rome

Max WITCHER

Director, International Organization

Affairs

Office of International Cooperation and

Development

Department of Agriculture

Washington, D.C.

Advisers

Allan FURMAN

Alternate Permanent Representative of the United States of America to FAO

Rome

Hartford T. JENNINGS

Chief, Agricultural Development Division

Office of International Development

Bureau of International Organization

Affairs

Department of State

Washington, D.C,

James E. ROSS

First Secretary



Alternate Permanent Representative of the

United States of America to FAO

Rome

H. Peters STRONG

Alternate Permanent Representative of the

United States of America to FAO

Rome
Arkell D. WEYGANDT

Alternate Permanent Representative of the United States of America to FAO

Rome

VENEZUELA

Representante

Sra. Doña Mercedes FERMIN GOMEZ

Embajador da Venezuela ante la FAO

Roma

Suplentes

Sra. Doña María Isabel CASELLAS

Consejero

Representante Permanente Alterno de

Venezuela ante la FAO

Roma

A. MURILLO MORANTES

Representante Permanente Alterno de

Venezuela ante la FAO

Roma

Sra. Doña María BRICENO

Agregado

Representante Permanente Alterno de

Venezuela ante la FAO

Roma



YEMEN, PEOPLE'S DEM. REP. OF YEMEN, REP. DEM. POPULAIRE DU YEMEN, REP.
DEMOCRATICA POPULAR DEL

Representative

Anwar Mohammed KHALED

Ambassador of the Yemen People's

Democratic Republic to FAO

Rome

ZIMBABWE

Representative
E.T. CHENGU

Deputy Secretary

Ministry of Lands, Agriculture and

Rural Resettlement

Harare

OBSERVERS FROM MEMBER NATIONS NOT MEMBERS OF THE COUNCIL
OBSERVATEURS D'ETATS MEMBRES NE SIEGEANT PAS AU CONSEIL

OBSERVADORES DE LOS ESTADOS MIEMBROS QUE NO SON MIEMBROS DEL
CONSEJO

ALGERIA - ALGERIE - ARGELIA



Halim BENATTALLAH.

Conseiller

Représentant permanent adjoint de l'Algérie auprès de la FAO

Rome

Mile Faouzia BOUMAIZA

Troisiéme Secrétaire

Ambassade d'Algérie

Rome

ANGOLA

Gaspar DOS SANTOS CARDOSO

Ambassadeur d'Angola en Italie

Rome

Josefa COELHO DA CRUZ

Premier Secrtaireé

Ambassade d'Angola

Rome

Pedro Agostinho KANGA

Cabinet du Plan

Ministère de 1'Agriculture

Luanda

Pedro SEBASTIAO

Mrecteur du Cabinet juridique

Ministère des Peches



Luand

Rolando F. DE JESUS NETO

Technicien supérleur

Secrétariat d'Etat à la Coopération

Luanda

BELGIUM - BELGIQUE - BELGICA

Roger MARTIN

Ambassadeur de Belgique auprès de la FAO

Rome

Mile Brigitte MINART

Attaché

Représentant permanent adjoint auprès

de la FAO

Rome

BURKINA FASO

Lazare GANSORE

Représentant permanent suppléant du Burkina Faso auprès de la FAO

Rome

BURMA - BIRMAME - BIRMANIA

U NGWE WIN

Acting Permanent Representative

of Burma to FAO

Rome

U. WIN MAUNG

Alternate Permanent Representative

of Burma to FAO

Rome

CAMEROON - CAMEROUN - CAMERUN

Jean-Baptiste YONKE

Ministre de l'agriculture

Yaoundé

Adjoudji HAMADJODA



Ministre de l'Elevage, des Peches et des Industries animales

Yaoundé

Félix SABAL LECCO

Ambassadeur

Représentant permanent du Cameroun auprès de la FAO

Rome

Martin NKAKE NDOLO

Inspecteur général

Ministére de 1'agriculture

Yaoundé

Marciale MAHI

Directeur de l'agriculture

Yaoundé

Mbome MOUKIA

Directeur des peches au MINEPIA

Yaoundé

D.E. DANG MEKOULA

Secrétaire permanent du Comité national de la FAO

Yaoundé

Thomas YANGA

Conseiller

Représentant permanent suppléant auprès de la FAO

Rome

CAPE VERDE - CAP-VERT - CABO VERDE

Antonío RODRIGUES PIRES

Ambassadeur du Cap-Vert auprès de la FAO

Rome

Mme Maria de Lourdes DUARTE

Attaché agricole

Représentant permanent suppléant du Cap-Vert auprès de la FAO

Rome

CHILE - CHILI



Julio C. JARA D.

Embajador de Chile ante la FAO

Roma

Sra. Doña Magdalena BALDUZZI

Consejero

Representante Permanente Alterno ante la FAO

Roma

COSTA RICA

Carlo di MOTTOLA BALESTRA

Embajador ante la FAO

Roma

Sra. Doña Yolanda GAGO

Ministro Consejero

Representante Permanente Alterno ante la FAO

Rome

DEMOCRATIC PEOPLE'S REPUBLIC OF KOREA REPUBLIQUE POPULAIRE DEMOCRATIQUE
DE COREE REPUBLICA POPULAR DEMOCRATICA DE COREA

LI JONG HYOK

Ambassador of the Democratic People's

Republic of Korea to FAO

Rome

LI HYOK CHOL

Alternate Permanent Representative to FAO

Rome

CHYONG YUN HYONG

Third Secretary

Permanent Representation of the

Democratic People's Republic of Korea to FAO

Rome

DOMINICAN REPUBLIC REPUBLIQUE DOMINICAINE REPUBLICA DOMINICANA

Marcio E. VELOZ MAGGIOLO

Embajador



Representante Permanente de la

República Dominlcana ante la FAO

Roma

Srta. Dolores M. CEDEÑO P.

Consejero

Representante Permanente Alterno ante la FAO

Roma

EL SALVADOR

Ivo P. ALVARENGA

Embajador

Representante Permanente de

El Salvador ante la FAO

Roma

Srta. M.E. JIMENEZ ZEPEDA

Consejero

Representante Permanente Alterno de

El Salvador ante la FAO

Roma

ETHIOPIA - ETHIOPIE - ETIOPIA

ASSEFA YILALA

Counsellor

Alternate Permanent Representative of Ethiopia to FAO

Rome

Michael G. DEMISSIE

Head of Project Prep. Dept.

Ministry of Agriculture

Addis Ababa

FINLAND - FINLANDE - FINLANDIA

Carl Arne HARTMAN

Minister Counsellor

Permanent Representative of

Finland to FAO



Rome

GABON

Jean-Fidéle NGUEMA-NZE

Ambassadeur du Gabon auprès de la FAO

Rome

GREECE - GRECE - GRECIA

Panayotis G. SCALIERIS

Ambassadeur

Représentant permanent de Grèce

auprès de la FAO

Rome

Mme Zabetta IERONIMAKI

Attaché

Représentation permanente de la

Grèce auprès de la FAO

Rome

Athanastios VASSILOYANNIS

Attaché

Représentation permanente de la

Grèce auprès de la FAO

Rome

Mme Chariklia Catherine MAVRIS ZOUMIS

Représentation permanente de la

Grèce auprès de la FAO

Rome

GUATEMALA

Srta. Zoila ALBRIGO

Ministro Consejero

Representante Permanente Alterno

de Guatemala ante la FAO

Roma

GUINEA - GUINEE



Mamy KOUYATE

Ambassadeur

Represéntant permanent de Guinée

auprès de la FAO

Rome

Ibrahima KABA

Conseiller

Repriséntant permanent adjoint

auprés de la FAO

Rome

N'Fanly CISSOKO

Conseiller

Représentant permanent suppléant

de Guinée auprès de la FAO

Rome

SANO OUMAZ

Deuxième Secrétaire

Ambassade de Guinée

Rome

HONDURAS

Sra. Doña Rosibel ZUNIGA

Agregado Comercial

Representante Permanente Alterno

de Honduras ante la FAO

Roma

IRELAND - IRLANDE - IRLANDA

Oliver RYAN

Deputy Permanent Representative of Ireland to FAO

Rome

IRAN, ISLAMIC REPUBLIC OF - IRAN, REPUBLIQUE ISLAMIQUE D - IRAN, REPUBLICA
ISLAMICA DEL

Hamid Reza NIKKAR ISFAHANI



Ambassador of the Islamic Republic of Iran to FAO

Rome

IVORY COAST - COTE-D'IVOIRE - COSTA DE MARFIL

Souleymane SAKO

Ambassadeur

Représentant permanent de la Cote-d'Ivoire auprès de la FAO

Rome

Daniel Konan YOMAN

Conseiller

Représentant permanent suppléant de la Côte-d'Ivoire auprès de la FAO

KENYA

Joshua Kimote MUTHAMA

Ambassador of Kenya to FAO

Rome

Peter M. AMUKOA

First Secretary (Agriculture)

Alternate Permanent Representative of Kenya to FAO

Rome

S.P. LESHORE-

Alternate Permanent Representative of Kenya to FAO

Rome

KOREA, REPUBLIC OF - COREE, REPUBLIQUE DE COREA, REPUBLICA DE

KOO-BUM SHIN

Agricultural Attaché

Alternate Permanent Representative of the Republic of Korea to FAO

Rome

LESOTHO

T.E. KITLELI

Counsellor

Alternate Permanent Representative

of Lesotho to FAO

Rome



LIBERIA

Dominic BALLAYAN

Agricultural Attaché

Alternate Permanent Representative of Liberia to FAO

Rome

LIBYA - LIBYE - LIBIA

Bashir EL MABROUK SAID

Minister Plenipotentiary to FAO

Rome

MADAGASCAR

Apolinaire ANDRIATSIAFAJATO

Ambassadeur

Représentant permanent de Madagascar auprès de la FAO

Rome

Raphael RABE
Conseiller

Représentant permanent adjoint de Madagascar auprès de la FAO

Rome

MOROCCO - MAROC - MARRUECOS

Mohamed BENNIS

Représentant permanent adjoint du Maroc auprès de la FAO

Rome



NEW ZEALAND - NOUVELLE-ZELANDE NUEVA ZELANDIA

J.D.L. RICHARDS

Counsellor

Permanent Representative of

New Zealand to FAO

Rome

Miss A.J. COSTELLO

Alternate Permanent Representative of New Zealand to FAO

Rome

NICARAGUA

Humberto CARRION

Embajador de Nicaragua ante la FAO

Roma

NIGER

Sahadou BAWA

Repr§sentant permanent du Niger auprès de la FAO

Rome

NIGERIA

Jaafaru LADAN

Minister (Agriculture)

Permanent Representative of Nigeria

to FAO

Rome

NORWAY - NORVEGE - NORUEGA

Mrs Mette RAVN

Alternate Permanent Representative of Norway to FAO

Rome



Nils Ragnar KAMSVA'G

Alternate Permanent Representative| of Norway to FAO| Rome

OMAN

Annaf Omar ZUBAIDI

Director of Agricultural Affairs

Ministry of Agriculture and Fisheries

Muscat

PARAGUAY

Roque J. YODICE CODAS

Embajador del Paraguay en Italia

Representante Permanente ante la FAO

Roma

Luis M. AVEIRO MONELLO|

Consejero

Representante Permanente Alterno ante la FAO

Roma

PERU - PEROU

Javier GAZZO

Embajador del Perú ante la FAO

Roma

Carlos M. ALVAREZ

Segundo Secretario



Representante Permanente Alterno ante la FAO

Roma

Daniel F. ROCA|

Tercer Secretario

Representante Permanente Alterno

ante la FAO

Roma

POLAND - POLOGNE - POLONIA

Jan ORZESZKO

Alternate Permanent Representative of Poland to FAO

Rome

PORTUGAL

José Eduardo MENDES FERRAO

Chairman of the Portuguese

National FAO Committee

Lisbon

Antonio de ALMEIDA RIBEIRO

Alternate Permanent Representative of Portugal to FAO

Rome

Antonio MAGALHÃES COELHO

Senior Expert

Portuguese National FAO Committee

Lisbon

SOMALIA - SOMALIE

Abbas Musse FARAH

Ambassador to FAO

Rome



SUDAN - SOUDAN

GAMAL M. AHMAD

Counsellor (Agricultural Affairs)

Permanent Representative of

Sudan to FAO

Rome

SWEDEN - SUEDE - SUECIA

Gosta ERICSSON

Minister (Agricultural Affairs)

Permanent Representative of Sweden to FAO

Rome

SWITZERLAND - SUISSE - SUIZA>

Peter WIESMANN

Ministre

Représentant permanent adjoint de

Suisse auprès de la FAO

Rome



TURKEY - TURQUIE - TURQUIA

Temel ISKIT

Minister Plenipotentiary to FAO

Rome

Hasim OGUT

Agricultural Counsellor

Alternate Permanent Representative

of Turkey to FAO

Rome

VIET NAM

Mme HOANG THI CU

Représentant permanent suppléant| du Viet Nam auprès de la FAO

Rome

NGUYEN CHI THANH

Représentant permanent suppléant du Viet Nam auprès de la FAO

Rome

YEMEN ARAB REPUBLIC - YEMEN, REPUBLIQUE ARABE DU - YEMEN, REPUBLICA ARABE
DEL

Abdullah AL AGHBARY

Minister Plenipotentiary

Permanent Representative of the

Yemen Arab Republic to FAO

Rome

YUGOSLAVIA - YOUGOSLAVIE

Milutin TAPAVICKI



Minister Plenipotentiary

Permanent Representative of

Yugoslavia to FAO

Rome

ZAIRE

TUMA-WAKU dia BAZIKA

Ambassadeur

Représentant permanent du Zaire

auprès de la FAO

Rome

Mme SANGO YA TAMBWE

Ministre Conseiller

Représentant permanent suppléant

du Zaire auprès de la FAO

Rome

ZAMBIA - ZAMBIE

T.F.F. MALUZA

First Secretary

Alternate Permanent Representative|

of Zambia to FAO

Rome

HOLY SEE - SAINT-SIEGE - SANTA SEDE

The Most Rev.

Agostino FERRARI-TONIOLO

Permanent Observer of the

HOly See to FAO

Vatican City

Rev. Msgr.



Biagio NOTARANGELO

Vatican City

Rev. Fr. Aloysius FONSECA, sj.

Vatican City

Vincenzo BUONOMO

Vatican City

SOVEREIGN ORDER OF MALTA ORDRE SOUVERAIN DE MALTE SOBERANA ORDEN DE
MALTA

Clemente BRIGANTE COLONNA

Représentant adjoint auprès de

la FAO

Rome

REPRESENTATIVES OF UNITED NATIONS AND SPECIALIZED AGENCIES REPRESENTANTS
DES NATIONS UNIES ET INSTITUTIONS SPECIALISEES REPRESENTANTES DE LAS

NACIONES UNIDAS Y. ORGANISMOS ESPECIALIZADOS

OFFICE OF THE UN HIGH COMMISSIONER FOR

REFUGEES

HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES

REFUGIES

ALTO COMISIONADO DE LAS NACIONES UNIDAS PARA

LOS REFUGIADOS

Manfred PAEFFGEN

Representative for Italy

Rome



Mrs Antonella GESULFO

External Relations Assistant

Rome

WORLD FOOD COUNCIL CONSEIL MONDIAL DE L'ALIMENTATION CONSEJO MUNDIAL DE LA
ALIMENTACION

Brian ROSS

Chief, Policy Co-ordination and

External Relations

Rome

Peter E. TEMU

Chief, Policy Development

and Economic Analysis

Rome

WORLD FOOD PROGRAMME PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL PROGRAMA MUNDIAL
DE ALIMENTOS

James C. INGRAM

Executive Director

Rome

Salahuddin AHMED

Deputy Executive Director

Rome

M. EL MIDANI

Director, WPX

Rome

R.M. CASHIN

Director, WPM

Rome

E.E. LUHE

Director, WPR

Rome

F. HOLDER

Director, WPDE

Rome
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ANNEXED 

CONTRIBUTIONS ORDINAlRES DES ETATS MEMBRES 
#MonLants Montan:.:.s 

n,'COUVr;s }) Contributions restant dues au 16 septembre 1985 3_1 recouvres 

----

Arrieres .!:,/ Total des 

tu NJ tit.re des <lE.•s contributions Total des m:mtant:s restant: 

1er janvier 1985 contributions de 1984 et des nontants dus en• o/., des contri- En 

Etats �rrbres a ce Jou.I"." de 10�5 annees antet"ieu:es restan': dus bu:: ions de 1985 

----
--- -----

$ $ !.': !� 

Afghanistan 4 619.00 15 110.00 15 110.00 77 

Albanie 19 729.00 0 

Algerie 315 664.00 0 

Angola 4 619 .. 00 15 110.00 15 110.00 77 

Antigua-et-
Barbuda y 19 729.00. 25 454.00 45 183.CO 229 

Argentine 539 988.21 595 541.79 1 257 858.00 2 853 399.79 168 

Australie 4 072 043.55 0 

Autriche 795 339.00 0 

Bahamas 19 729.00 0 

Bahrein 19 729.00 0 

Bangladesh 157 832.00 0 

Barba de 19 729.00 0 

Belgique 3 315 990.00 0 

Belize y 25 454.00 19 729.00 19 729.00 100 

Benin 4 619.00 19 729.00 14 368.22 34 097.22 173 

Bhoutan 57 077.00 0 

Bolivie 4 619.00 19 729.00 32 408.00 52 137.00 264 

Botswana 19 729.00 0 

Bresil 033 410.00 3 314 472.00 2 730 944.00 6 045 416.00 182 

Bulgarie 534 038.00 0 

Burklui::i Faso 7 870.72 19 729.00 11 858.28 31 587.28 160 

Birmanie 19 729.00 0 

Burundi 24 438.46 19 729.00 34 773.17 54 502.17 276 

Cameroun 19 729.00 0 

Canad;;,. 339 1e8.oo 0 

Cap-Vert 4 619.00 15 110.00 15 110.0U 77 

R€publique centra-
fri.caine I;} 'jj lJ 24 916.21 19 729.00 20 662.92 40 391. 92 20) 

Tchad 2./U 4 619.00 19 729.00 102 485.34 122 214.34 619 
Chili 157 832.00 0 
Chine 2 091 ?.74.00 0 

Colombie 256 477.00 Q 

Comores '±Fi/LI 4 619.00 19 729.00 10 576.54 30 305.54 154 

Congo 19 729.00 0 

Costa Rica 54 593.76 2 926.77 2 926. 77 7 

Cuba 156 650.66 217 019.00 61 fJQ9.93 278 028.93 128 

l/ 145 804 669,80 doll&rs �orrespondant aux contributions de 1985, 18 562 466,49 dollars aux arrieres et 

J78 518,18 dollars pour le Fonds de roulemen1; 0mprend 46 193 205,00 dollars provenant de la distribution 

de l'excedent de tresorerie de l'eXercice 1982-83. 

II Dont 62 732 902.76 dollars cle contributions au budget (77) et 1 325,00 dollars representant des montants dus 

a titre d'avance au Fonds de roulement, comme indique dans la note de bas de page �I-

ll Mais au cours duquel un versement en especes a ete re�u en 1984 au titre des contributions courantes; 

F = versement final ou integral. 

1984 

F6 

F8 

4, F5 

1, F 3 

1,8 

2, F 3 

F2 

FS 

F5 

3, Hi 

f6 

F5 

4,11 

F9 

1
,,.

3, F? 

F4 

F10 

1,.f4 

4,F8 

1,f12 

4 

F1 

5, 7, 10 

�/ Les arrieres comprennent les tranches d'arrieres de 4 Etats Membres exigiblcs en 1985, en ver.tu d'autorisation de 

la Conference, pour un total de 20 238,49 dollars, ainsi que 1 325,00 dollars dus au Fonds de roulement par 

un Etat Membre, co�me indique dans la note de bas de page£/. 

21 Etats Membres (11) prives du droit de vote a la Conference en vertu de l'Article III.4 de l'Acte constitutif. 

�/ Etat Membre (1) ayant des arri€res a verser au titre des avances au Fonds de roulement. 

21 Etats Membres (5) qui o�i ece autorises par la Conference i payer par tranches et qui soot redevables de montants 

exigibles ou en retard. Les tranches d'arrieres exigibles pour les annees ulterieures sont indiquees a la fin 

de cette liste 

�/ Etats Membres (2) consid€r€s comme dJmissionnaires du Conseil en vertu de l'Article XXII.7 du Reglement general. 

La note de bas de page�/ d� 1 'annexe A du document CL 88/4 doit �tre corrig�e dans ce sens. 

'}_I 



Etats Merrores 

Chypre 
Tchec osl o v aquie 
Kampuchea 

democratique i/1111 
C oree, Republique 

pop. dem. de 
Danemark 

Djib ou ti  
Dominique 

Republique dominicaine 

Equat eur 
Egypte 

El Salvad or 
Guinee equatoriale 
E thi opie 
Fidji 
Finlande 

France 

Gab on 
Gambie 
Allemagne, Rep. 

federale d' 
\ 

Ghana 

Grece 
Grenade 
Guatemala 

Guin€!e 

Guinee-Bissau 

Guyana!!_/ 
Haiti 
Honduras 
Hongrie 
Islande 

Inde 
Indonesie 
Iran, .1..epubl ique is lamique 

Iraq 
Irlande 

Israel 
Halie 
COte-d'Ivoire 
Jamaique 
Japon 

,Jordanie 
Kenya 
Goree, Rep. de 
Koweit 
Laos 

d' 

Montants 
recouvres y 

----

Du 
ler janvier 1985 

15 

a ce jour 

----

19 729.00 
81.5 068.00 

4 619.00 

118 374.00 
795 339.00 

39 458.00 
4 619.00 

97 394.00 
112 804.60 
157 832.00 

4 619.00 
4 619.00 

19 729.00 
19 729.00 

144 282.00 

506 994.00 
39 535.90 
56 905.55 

20 340 599.00 
18 478.00 

073 631.00 
16 471.26 
9 239.00 
4 619.00 

35 169.14 

4 619.00 
39 458.00 
23 088.44 

�52 412.00 
78 916.00 

337 211.00 
315 664.00 

3 823 289.77 
571 000.00 
434 038.00 

465 599.00 
8 917 508.00 

114 729.61 
39 458.00 

24 582 334.00 

21 839.00 
21 534.71 

434 038.00 
591 870.00 

24 348.00 

Voir notes a la premiere page. 

- D2 -

Contributions 

Au titre des 
contributions 

de 1985 

$ 

19 729.00 

15 110.00 
60 438.00 
7 892.59 

19 729.00 
15 110.00 

33 538.42 
17 469.45 

39 �58.00 

220 931.99 
6 990.01 

39 458.00 
19 729.00 
19 729.00 

19 729.00 

511 136.00 

381 030.00 
295 935.00 

215 761.67 

11 305.26 

17 923.29 

Montanr 

resta nt  dues au 16 sep t embre 1985 'l,I r ecouvr 1 

Arrieres E/ Total-des--

des contributions Total rrontants restant 

de 1984 e t  des rrontants dus en % des contri- En 

al111ees anterieures restant dus butions de 1985 1981
, 

------- -------

$ $ ¼ 

0 F2 
0 6,F9 

75 732.08 95 461.08 484 

0 8, f 11 
0 F 1 

0 
15 110.00 77 5,F8 
60 438.00 77 

7 892.59 20 6,8, 1' 
0 f 1 

32 408.00 52 137 .oo 264 
15 110.00 77 f5 

0 F7 
0 F2 
0 f1 

0 f 4 
33 538.42 85 5 
17 469.45 89 

0 6,F11 
41 579.49 81 037.49 205 

220 931.99 23 6 
6 990.01 35 11,1? 

30 219.00 69 677.00 177 
16 614.81 36 343.81 184 
13 347.99 33 076.99 168 

46 600.75 66 329.75 336 
0 
0 7 
0 5, 9, f 1 
0 F2 

511 136.00 60 f 10 
0 f3 

1 547 441.14 2 928 4 71. 14 212 
295 935.00 100 

0 f9 

215 761.67 39 2 .. 4,6. 

0 3,F7 
13 474.62 24 779.88 31 12 

0 F2 
0 3,F6 

0 6 
17 923.29 91 

0 F10 
0 F3 

15 110.00 15 110.00 77 



Etats 1-Errbres 

Lib an 
Lesotho 
Liberia 2/§./ 
L!b:,e 
Luxembourg 

Madagascar 
Malawi 

Ma1aisie 
Maldives 
Mali 

Malte 
Mauritanie 1.1 
Maurice 
Mexique 

Mongolie 

Ma roe 

Mozambique 
Namibie 
Nepal 
Pays-Bas 

Nouve lle-Zel ande 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvege 

Oman 
Pakistan 
Panama 

Papouasie-Nouvelle-Guinee 
Paraguay J_/2/ 

Pe'.rou 

Philippines 
Pologne 
Portugal 
Qatar 

Roumanie 1_/ 
Rwanda 
Saint-Christophe-et-

Nevis 
Sainte-Lucie 
Saint-Vincent-et-

Grenadines 

Samoa 
Sao TomC-et-

Principe 
Arabie saoudite, 

Royaume d' 
Senegal 
Seychelles 

Mont ant 

recouvres y 

Du 

ler janvier 1985 
a ce jour 

----

21 478.00 
19 729.00 
4 619.00 

129 341.00 
138 103.00 

31 894.96 
14 931.25 

217 019.00 
19 729.00 
4 619.00 

19 729.00 
4 619.00 

19 729.00 
2 316 212.64 

19 729.00 

239 922.08 

,, 619.00 

19 729.00 
19 729.00 

4 241 735.00 

611 599.00 
27 908.10 
24 348.00 

535 895.40 
223 198.00 

19 729.00 
138 103.00 

39 458.00 
4 619.00 

59 618.67 

94 001.50 
213 604.97 

2 678 088.00 
434 038.00 
18 478.00 

120 102.00 
19 729.00 

39 083.83 

• 29 593.50

19 729.00 

28 474.49 

2 051 816.00 
4 619.00 

24 348.00 

Voir notes 3 la premiere page. 
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Contributions 

Au titre des 

contributions 

de 1985 
----

$ 

17 980.00 

19 729.00 
611 599.00 

19 729.00 
4 797.75 

.. 

-

19 729.00 

19 729.00 

59 406.53 

102 539.92 

15 110.00 

18 991.10 
19 729.00 

371 638.60 

15 110.00 
19 729.00 

157 832.00 
105 048.43 
716 423.00 

60 438.00 

453 767.00 

19 729.00 
19 729.00 

15 042.23 

19 729.00 
12 679.00 

Montant 

restant dues' au 16 septembre 1985  y recouvres �/ 

Arrieres !:_/ Total des 
des contributions Total m:mtant restant 

de 1984 et des des rrontants dus en o/., des contri- En 
allllees anterieures restant dt1� but ions de 1985 1984 

----- -----
$ !:; ¾ 

17 900.00 46 1,F10 
0 f6 

54 657.00 74 386.00 377 
363 991.00 975 590.00 160 f8 

0 f5 

132.04 24 861.04 126 
4 797.75 24 4,F9 

0 f3 
0 f5 

34 927.02 ' 54 656.02 277 

D fl 
37 446.15 57 175.15 290 

0 4,f7 
59 406.53 3 5 

0 FS 

102 539.92 87 

15 110.00 77 f10 
0 f1 
0 2,F7 
0 F2 

0 f4 
18 991.10 96 

32 683.73 52 412.73 266 
371 638.60 82 

0 6,F8 

0 f6 
0 F2 
0 1,F6 

15 110.00 77 F3 

71 225.00 90 954 .oo 1,61 

249 830.00 407 662.00 258 
105 048.43 48' 10 

716 423.00 3 432 846.00 200 
0 F7 

60 438.00 77 7, f 11 

1 277 741.96 731 508.96 382 
0 f6 

9 864.00 29 593.00 150 6 
20 955.99 40 684.99 206 

0 3 

0 F11 

15 042.23 76 

0 f6 
18 643.78 38 372.78 194 

12 679.00 64 f 2 



�fonta nts 

recouvres !/ 

Du 

!er janvier 1985 

Etats Merrbres a_ Ce jour 

$ 

Sie r ra Leone]/�/ 4.619.00 

Somalie 4 619.00 

Espagne 596 857.00 

Sri Lanka 19 729.00 

Soudan 52 144.00 

Suriname 4 619.00 

Swaziland 4 619.00 

-Suede 3 136 911.00 

Suisse 2 623 957.00 

Syrie 39 685.50 

Tanzanie 4 619.00 

Thailande 197 290.00 

Togo!}_/ 13 027.25 

Tonga 19 729.00 

Trinite-et-
Tobago 78 916.00 

Tunisie 78 916.00 

Turquie 170 915.00 

Ouganda 4 619.00 

Emirats arabes uni;; 430 283.00 

Royaume-Uni 11 127 156.00 

Etats-Unls d' Amerique 11 894 106.28 

Uruguay 23 097.00 

VanuatU 19 729.00 

Venezuela 2 604 228.00 

Viet Nam 57 936.00 

Yemen, Republique 

arabe du 24 350.58 

Yeinen, Re?. dem. 

populaire du 19 729.00 

Yougoslavie 180 038.92 

Zaire 40 115.00 

Zambi.e 19 729.00 

Zimbabwe 78 916.00 

La conference a autorise 

les pays ci-apres a regler 

leur� arrieres par tranches 

annuelles exigibles apres 1985  

Republt'1,ue centrafricaine 

Comores 

Kampuchea democra,t ique 

Nicaragua 

164 545 654.47 1/ 
============== 

Voir notes a la premiere page. 
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- D4 -

Contributions 

Au titre des 

co ntributions 

de 1985 

$ 

19 729.00 
19 729.00 

15 110.00 
19 729,00 

78 916.00 

19 729.00 

19 729.00 

735 687.82 
19 729.00 

319 419.00 

078 393.72 
98 645.00 

20 980.00 

412 857.86 

52 135 330. 20 

Mo nt;:rnts 

restant  dues au 16 st•ptembre 1985 2/ recouvrl;s 

Arril:?'res 4:' 

des contributions 

de 1984 et des 
atl11ees anterieures 

$ 

50 027.00 
35 826.91 

19 713.48 

109 706.50 

32 408.00 

45 005.04 

428.96 

163 336.00 

34 022.06 
49 054.60 
19 278.76 
11 643.30 

10 598 897.56 4/ 

Total des 

rrontants 

r.estant dus 

·------ -· ---

$ 

69 756.00 
55 555.91 

15 110.00 

39 442.48 

188 622.50 

52 137.00 

64 734.04 

735 687.82 
20 157.96 

319 419.00 

38 078 393.72 
261 981.00 

20 980.00 

412 857.86 

34 022.06 
49 054.60 
19 278.76 
11 643.30 

Tota des 
m:intants restant 

dus en% des contri-

but ions de I 985 

·-·· -----

¼ 

354 
282 

0 
0 

0 

77 

200 
0 
0 

239 

264 
0 

328 
0 

0 

0 
96 

102 

85 

0 

76 

266 
0 
0 

53 

0 

0 

37 

0 

0 

0 

62 734 227.76 2/ 

En 

1984 

F9 

1,F3 

11 

F9 

F1 

6,F9 

F6 

F2 

F5 

1,F6 
1,4,11 

10 

2,5,F7 

10, F12 

F4 

5 

F3 
5 

F1 



Pro9:ramme Numero 

2.1.l AGL 916 

2.1.2 AGP 809 

2 .1.2 AGS 805 

2.1.2 AGS 904 

REUNIONS HORS PROGRAMME APPROUVEES ET REUNIONS APPROUVEES ANNULEES 
ENTRE LE ler OCTOBRE 1984 ET LE ler OCTOBRE 1985 

.PREMIERE PARTIE 

REUNIONS HORS PROGRAMME APPROUVEES 

Titre et remar�ues 

Reunion d·etude sur les zones agro-ecologiques, 
les potentiels agricoles et demographiques 

- Pour les besoins du Programme africain de
redressement

Consultation d'experts sur l'amelioration de 
la lutte integree contre les mauvaises herbes 
au Proche-Orient 

-,Etablir un programme d'action pour l'amelio
ration immediate et a long terme de la lutte 
integree contre les mauvaises herbes 

Consultation gouvernementale concernant la 
creation de l'Association africaine pour le 
developpement �u palmier a huile 

- Recommandee par la deuxieme reunion d'etu
de sur le traitement de l'huile de palme
en Afrique, decembre 1983

Reunion de formation sur l'elaboration de 
strategies de mecanisation 

- Aider les pays en developpement a mettre
au point une methodologie pour l'elabora
tion de strategies de mecanisation agri
cole a l'echelon national

cout estimatif 
dollars 

5.000 

2.750 

39.500 

l.500

Article de l'Acte 
constitutif et 
cate_g:orie 

(4) 

VI-4 Ci) 

VI-5 (2) 

(4) 

Partici_Eation 

Personnes specia
lement choisies 

Participants de
signes a titre 
personnel 

Certains Etats 
Membres 

Participants spe
cialement designes 

► 
z 
z 
t'rj 
X 
t'rj 

t'rj 



Pro�ramme Numero 

2.1.3 AGA 814 

2.1. 3 AGA 972 

:.!.1.3 AGA 975 

2.1.3 AGP 810 

Titre et remargues 

Consultation technique sur l'insemination ar

tificielle et les transferts d'embryons - a 

l'heure actuelle et a l;avenir - dans les 

pays africains 

- Faire le point de la situation actuelle

concernant l'insemination artificielle et

la selection animale dans quelques pays

africains

Reunion d'etude sur les politiques ct'elevage 

et l'utilisation des parcours et des aliments 

pour animaux - directives pour les pays afri

cains exposes a la secheresse 

- Pour repondre aux besoins prioritaires des

pays africains

cours de formation sur la manutention et la 

transformation de la viande de pore, a l'in

tention de directeurs d'abattoirs et d'usines 

de transformation des produits carnes 

Recommande par la mission du Programme in

ternationaL de developpement du secteur des 

viandes, (novembre 1984) 

Consultation d'experts sur la restauration et 

la mise en valeur des terres de parcours au 

Proche-0rient 

- Renforcer les liens du RNER avec des ins

stitutions nationales et fournir un sou

tien technique aux pays touches par la se

cheresse au Sanel

Cout estimatif 

_dollars 

11.000 

15.000 

20.000 

2.600 

Article de l'Acte 

constitutif et 

cate�orie 

VI-5 (2) 

(4) 

(4) 

VI-4 (3) 

Partici.12.ation_ 

Certains Etats 

Membres 

Personnes specia

lement designees 

Personnes specia

lement designees 

Participants de

signes a titre 

personnel 

t'1 
N 

� 



Programme Numero 

2.1.4 AGR 803 

2.1.4 AGR 804 

2.1.4 REUR 820 

2.1.4 RAPA 805 

Titre et rernarsues 

Premiere Conference regionale de l'Associa
tion des instituts de recherche agricole du 
Proche-0rient et d'Afrique du Nord (AIRAP0AN) 

- La dix-�epti�m� C�nf�renc� r�gio�ale pour
le Proche-0rient a instarnrnent demande a la
FA0 de conserver son appui a l'Association
des institutions de recherche agricole du
Proche-0rient et d'Afrique du Nord

Consultation d'experts sur la cooperation 
internationale en rnatiere d'application de 
la teledetection aux ressources renouvelables 

- Examiner les besoins et les conditions de
la cooperation internationale en rnatiere de
teledetection afin de contribuer au deve
loppernent de ces techniques dans les pays

,en developpement

Premiere Consultation technique sur la con
version de la biornas·se en energie 

Recomrnandee par la Consultation sur le re
seau cooperatif europeen pour les energies 
rurales, avril 1984 

Consultation d'experts sur la creation d'une 
Association regionale de recherche agricole 

- Recomrnandee par la dix-septierne Conference
regionale pour l'Asie et le Pacifique, 1984
(APRC/84/REP, par. 191)

Coilt estirnatif 
dollars 

21.000 

1.000 

9.200 

5.000 

Article de l'Acte 
constitutit et 
categorie 

VI-5 (2) 

VI-4 (3) 

VI-5 (2) 

VI-4 (3) 

Partici12ation 

Certains Etats 

Membres 

Participants de
signes a titre 
personnel. 

Certains pays 
rnembres 

Participants de
signes a titre 
personnel 

tTl 
w 

«d1 



Prosrramme Numero 

2.1.5 AGS 807 

2.1.5 ESH 814 

2.l.5 ESH 815 

2.1.5 ESH 816 

l 

Titre et remargues 

Consultation sur !'assistance technique pour 

le developpement de la commercialisation des 

produits agricoles 

- 0rganisee pour repondre aux besoins d'un

certain nombre de pays donateurs et d'ins

titutions de financement qui ont manifeste

un grand interet pour le financement d'ac

tivites dans ce doma1.ne

Consultation d'experts sur les politiques et 

strategies de developpement rural dans les 

Caraibes 

- Suivi de la CMRADR

Troisieme Consultation intergouvernementale 

sur la suite donnee a la CMRADR en Amerique 

latine et dans les Caraibes 

- Suivi de la CMRADR

Conference de Plenipotentiaires en vue de 

!'adoption d'un protocole d'amendement a

!'Accord portant creation d'un Centre regio

nal de reforme agraire et de developpement 

rural pour l'Amerique latine et les Caraibes 

- Suivi de la CMRADR

Cout estirnatif 

dollars 

6.200 

3.30U 

24.J00

80.000 

Article de l'Acte 

constitut1.f et 

cate_g_orie 

VI-5 (2) 

VI-4 (J) 

VI-S (2) 

VI-5 (1) 

ParticiE_ation 

Certains pays 

membres 

Participants de

signes a titre 

personnel 

Certains pays 

membres 

Tous les pays 

membres desser

vis par le Bu

reau regional de 

la FA0 pour l'A

merique latine 

et les Caraibes 

tTJ 

-I'--



Programme Numero 

2. 1.5 RAPA 804 

2 .1. 5 RAPA 901 

2 .1. 5 REUR 805 

Titre et remargues 

- Suivi de la Consultation gouvernementale
sur le role des femmes dans la production
vivriere et la securite alimentaire,
tenue a Harare en juillet 1984

Consultation d'experts sur les liens entre 
la vulgarisation et la recherche et l'ensei
gnement agricoles 

- Recommandation de la dix-septieme
Conference regionale pour l'Asie et le
Pacifique en 1984 (APRC/84/REP, par. 177)

Seminaire regional sur la planification du 
developpement de la commercialisation 
agricole dans les pays en developpement 
d'Asie et du Pacifique 

- Recommandation de la dix-septieme
Conference regionale pour l'Asie et le

Cout estimatif 

dollars 

3 000 

1 500 

Pacifique en 1984 (APRC/84/REP, par.170 et 172)

Consultation technique sur la formation 
a la gestion pour les femmes (en agriculture 
et dans la pluriactivite) 

- Suivi du Colloque sur la formation
des femmes a la gestion dans l'agri
culture et la pluriactivite, organise
en 1984 conformement a une recommandation
de la treizieme Conference regionale pour
l'Europe (ERC/82/REP, par. 68 (ii))

6 100 

Article de i'Acte 

constitm:if et 

cate_gorie 

VI-4 (3) 

(4) 

VI-5 (2) 

Partici_Eation 

Participants de
signes a titre 
personnel 

Personnes specia
lement choisies 

Certains 
Etats Membres 

tT:J 

l.n 



Pro_gramme Nu.mero 

2.1.6 ESN 804 

2.1.6 ESN 964 

2.1.6 ESN 965 

2.1.6 ESN 966 

l 

Titre et remargues 

Consultation a'experts sur L'utilisation des 
plantes vivrieres traditionnelles pour elargir 
la base de l'alimentation 

- Pour les besoins du Programme atricain de
redressement

Cours de formation sous-regional sur la con
tamination des aliments notamment par les 
aflatoxines 

Recommande par la troisieme reunion du 
Comite de coordination du Codex pour 
l'Amerique latine et les Caraibes, tenue en 
mars 1984 

Reunion d'etude regionale FA0/0PS sur les ali
ments vendus dans les rues 

Recommandee par la troisieme reunion du 
Comite de coordination du Codex pour 
l'Amerique latine et les Caraibes, tenue en 
mars 1984 

Reunion d'etude interpays FA0/0MS sur l'echan
tillonnage des aliments pour le controle qua
litatif 

- kecornmandee par la Consultation technique
sur les politiques et programmes aLimentai
res et la nutrition dans la region du Proche-
0rient, qui s'est tenue en decembre L984

Cout estimatif 
dollars 

5.000 

Neant 

Neant 

2.600 

Article de l'Acte 
constitutif et 
categ:orie 

VI-4 (3) 

(4) 

(4) 

(4) 

Partici12_ation 

Participants de
signes a titre 
personnel 

Personnes specia
lement choisies 

Personnes specia
lement choisies 

Personnes specia
lement choisies 

1:11 

a, 



Pro_g_ramme Numero 

2.1. 7 ESC 804

2.1. 7 ESS 801

2.1. 7 ESS 901

2.1.8 AGD 801 

2.1.8 ESC 905

Titre et remargues 

Consultation d'experts sur l'evaluation de 
la situation alimentaire et l'estimation des 
besoins d'aide alimentaire par le Systeme 
mondial FA0 d'information et d'alerte rapide 

- Pour expliquer et claritier l'approche
appliquee par le SMIAR a l'estimation de
la production, de la consommation et des
besoins d'aide alimentaire

Consultation d'experts sur les.statistiques 
de production ctes cultures de subsistance 
en Afrique 

- Pour les besoins du Programme africain
de redressement

Reunion d'etude sur l'amelioration des sta
tistiques concernant les femmes pour l'eta
blissement des projets agricoles 

- Suivi de la CMRADR

Consultation d'experts sur l'Etude Afrique 

- Pour examiner le projet de document rela
tif a l'Etude Afrique

Reunion d'etude sur les obstacles a la pro
duction et a la commercialisation des raci
nes, tubercules et plantains en Afrique 

->,�it_� _i;ill,X recommandations formulees par le 
Comite de la securite alimentaire mondiale 
a ses sessions de 1983 �t 1984

Cout estimatif: 
dollars 

4.500 

22.000 

1.300 

19.500 

2'i .000 

Article de l'Acte 
constitut1.f et 
cate_g_orie 

VI-4 (3) 

VI-4 (3) 

(4j 

VI-4 (3) 

(4) 

Particig_ation 

Participants cte
signes a titre 
personnel 

Participants de
signes a titre 
personnel 

Participants spe
cialement choisis 

Participants de
signes a titre 
personnel 

Personnes specia
lement choisies 

tTJ 
-.J 



.Pro5I.rannne Numero 

2.1.8 ESC 906 

2.1.8 RAFR 803 

2.1.8 RNEA 903 

et RNEA 904 

L.2.2 FI 812-2

Titre et remargues 

Reunion d'etude sur les moyens de parer aux 
penuries alimentaires aigues et de grande 
ampleur dans les pays d'Afrique de l'Ouest 
et du Centre 

- Suite aux recommandations.formulees par le
Comite de la securite alimentaire mondiale
a sa sixieme session en 1981

Consultation technique sur les experiences en 
matiere de planification du secteur agricole 
en Afrique et dans le contexte de la coopera
tion technique entre pays en developpement 

- En vue de promouvoir la CTPD en Afrique

Seminaire sous-regional pour formateurs en 
cours d 'emploi sur l 'anal_yse des projets
agricoles pour Les pays du Mashrek 
Seminaire international sur les habitudes et 
politiques de consommation alimentaire· dans 
les pays du Maghreb 

Remplace la session annui.ee RNEA 902 -

Reunion d'etude sur les projets d'inves
tissement agricole 

Conference de Plenipotentiaires pour adoption 
de L'Accord INFOFISH 

- Recommandee par la Consultation d'experts
Juridiques tenue en septembre 1984

Cout estimatif 
dollars 

24.500 

9.500 

5.000 

5.000 

46.000 

Article de l.' Acte 
constitutif et 
cate_g_orie 

(4) 

VI-5 (3) 

(4) 

(4) 

VI-5 (1) 

ParticiE_ation 

Personnes specia
lement choisies 

Certains pays 
membres 

Personnes specia
lement choisies 

Personnes specia
lement choisies 

Certains pays 
membres 

tTI 

co 

J 



Prog:ramme Numero 

2.2.2 FI 906 

2.2.2 Fl 907 

2.2.3 FI 705-62 

2. 2. 3 FI 813 

2.2.3 Fl 816 

Titre et remargues 

Cours de formation sur la vulgarisation pour 
la mise en valeur de petites exploitations 
aquacoles rurales 

Pour les besoins du Programme africain de 
redressement 

Reunion d'etude relative a l'elaooration de 
projets aquacoles dans les pays SADCC 

- Pour les besoins du Programme africain de
redressement

Comite executif de la CIPP 

- Recommande par la soixante et unieme
session du Comite executif de la CIPP,
0ctobre 19�4

'consultation technique sur le commerce du 
poisson 

Recommandee par la quinzieme session du 
C0FI, 1983 

Quatrieme Consultation technique sur l'eva
luation des stocks dans les Divisions statis
tiques Baleares et golfe du Lion 

Recommandee par la dix-septieme session du 
Conseil general des peches pour la Mediter
ranee, septembre 1984 

Cout estimatif 
dollars 

75.000 

25.000 

i.'lleant 

12.000 

Neant 

Article de l'Acte 
constitutif et 
categ:orie 

(4) 

\4) 

XIV (1) 

Vl-5 (2) 

Vl-5 (2) 

Partici_Eation 

Personnes specia
lement choisi.es 

Personnes specia
lement choisies 

Membres ctu Comite 
executir 

Certains pays 
membres 

Certains pays 
membres 

trl 
'° 

1 



Prog_ramme Numero 

2.2.3 FI 790 

2.3.1 FU 808 

3.1.0 DDF 801 

3.9.0 ODD 801 

Titre et remaraues 

Groupe de travail CECPI des introductions 
d'especes 

Recommande par la treizieme session de la 
Commission europeenne consultative pour 
les peches dans les eaux interieures, 
mai 1984 

Consultation d'experts sur l'evaluation des 
terres pour la planification forestiere au 
niveau du district, particulierement dans 
la region de l'Asie et du Pacifique 

- Pour participer a l'etablissement, sous
la forme d 'un document des "Forets" de
directives relatives a ia planification
forestiere au niveau du district

- Pour les besoins du Programme africain de
redressement

Reunion de donateurs sur le relevement de 
l'agriculture en Ethiopie 

- Programme africain de redressement

Reunion sur le relevernent ae l'agriculture 
en Afrique 

- Programme africain de redressernent

Coilt estimatif 
dollars 

Neant 

L.000

8.300 

10.000 

Article de l'Acte 
constitutif .et 
cate!l_ori-e 

VI-'l (3) 

VI-4 (3) 

VI-5 (2) 

VI-5 (2) 

ParticiJ2_ation 

Participants de
signes a titre 
personnel 

Participants de
signes a titre 
personnel 

Certains pays 
rnernbres 

Certains pays 
rnernores 

t"l 
..... 

0 

j 



Pro_gramme 

2.1.1 

2.1.l 

2.1.1 

2.1.2 

2.1.2 

2.1.2 

DEUXIEME P AHTIE 

REUNIONS APPROUVEES ANNULEES 

Numero 

AGL 909 
et 914 

AGL 910 

Titre et remar9.ues 

Reunions d'etude sur le developpement de 
la petite irrigation 

Seminaire sur la gestion de l'irrigation 

RAPA 701-9 Commission regionale FAO sur la gestion 
des exploitations en Asie et en Extreme
Orient 

AGP 803 

AGP 804 

Consultation gouvernementale sur la vul
nerabilite genetique des principales cul
tures vivrieres 

Consultation d'experts sur la resistance 
aux maladies des cultures perennes 

AGP 806-2 Consultation technique pour le developpe
ment de la production horticole en Afrique, 
notamment en ce qui concerne les especes 
fruitieres et maraicheres tropicales tra
ditionnelles 

Cout estimatif 
dollars 

5.000 

4.200 

27.300 

13.SOO 

2.800 

38.500 

Raison de l'annulation 

Une consultation regionale recommandee par 
la Conference regionale pour l'Afrique 
traitera de cette question en 1986 

Annule car la question sera couverte par 
un cours de formation national 

Reportee au prochain exercice pour menager 
un intervalle de temps suffisant entre la 
session de la Commission et la Consultation 
d'experts sur le developpement des systemes 
agricoles qui s'est tenue en mai 1985 

Annulee en raison de difficultes_d'organi
sation ne permettant pas de respecter la 
date prevue 

Les objectifs de cette reunion seront at
teints dans le cadre des discussions d'un 
Groupe de travail et de_la preparation 
d'une publication sur cette question 

Annulee car cette question et les activi
tes qui s'y rapportent seront traitees 
dans le cadre de la collaboration avec la 
Commission de l '.horticulture t�opicale et, 
subtropicale de la Societe internationale 
de la science horticole (SISH) 

t'1 
f-' 

f-' 

l 



Pro_g_ramme 

2.1.2 

2.1.2 

2.1.3 

2 .1. 3 

2 .1.4 

2.1.4 

2.1.4 

2.1.4 

Numero 

AGP 902 

REUR 822 

Titre et remar�ues 

Cours de formation en matiere de quaran
taine phytosanitaire 

Consultation du Reseau cooperatif euro
peen sur la production ovine et caprine 

AGA 709-3 Groupe d'experts des aspects ecologiques 
et techniques du Programme de lutte con
tre la trypanosomiase animale africaine 
et de mise en valeur des zones en cause 

RAFR 703 

AGR 901 

AGR 902 

AGR 904 

Groupe d'experts des problemes de deve
loppement en rapport avec le Programme 
de lutte contre la �rypanosomiase anima
le africain<c: et de mise en valeur des 
zones en cause 

Seminaire sur la gestion des instituts 
et des travaux de recherche 

Cours de formation sur la gestion de la 
recherche 

Cours de formation sur la gestion de la 
recherche 

AGR 913-2 Deuxieme cours de formation FAO/UNESCO/ 
PNUE a l'utilisation de la teledetection 
pour l'amenagement des zones protegees 

cout estimatif 
dollars 

1.500 

8.000 

21.500 

25.000 

2.150 

2.000 

2.000 

1.000 

Raison de l'annulation 

Annulee en raison de difficu1tes d'organi
sation ne permettant pas de respecter la 
date prevue 

Remplacee par la reunion hors programme 
REUR 805 - Consultation technique sur la 
formation generale a la gestion (en agri
culture et pluriactivite) pour les femmes 

Cette reunion sera remplacee par des con
sultations d'experts ad hoc qui se tien
dront une fois terminees les phases ini
tiales de planification et d'execution 
des diverses activites du programme 

Sera remplacee par des consultations ad 
hoc d'experts, comme pour la precedente 
reunion AGA 709-3 

Annulee parce qu'un serninaire sur le meme sujet 
aura lieu au cours du prochain exercice 

Annule car combine avec la reunion AGR 
901 - Reunion d'etude sur la gestion 
des projets de recherche 

Annule car combine avec la reunion AGR 
903 - Seminaire sur la gestion des cen
tres de recherche agricole 

Annule en raison de l'absence de soutien 
financier de la part des autres organi
sations de parrainage 

...... 
N 

J 



Pro_g:ramme Numero 

2.1.4 AGR 916 

2.1.4 AGR 917 

2.1.4 REUR 811 

2.1.5 ESH 803 

2.1.5 ESH 806 

2.1.5 ESH 810 

2.1.5 RNEA 805 

2.1.6 ESN 952 

2.1.6 CX-709-13 

Titre et remarques Cout estimatif 
dollars 

Seminaire regional ONU/FAO de formation 14.000 
aux applications de la teledetection 

Cours international ONU/FAO de formation: 3.400 
application de la teledetection aux res-
sources forestieres tropicales 

Consultation technique sur les economies 
indirectes d'energie 

Consultation d'experts sur les systemes 
de gestion appropries aux cooperatives 
agricoles en Amerique latine 

Consultation d'experts sur l'administra
tion du developpement de la petite agri
culture 

Consultation d'experts sur !'amelioration 
de la vulgarisation agricole en vue 
d'accroitre la production vivriere en 
Afrique 

Consultation sur la CTPD coilDile moyen 

d'ameliorer l.es methodes et les-techni

ques utilisees par les femmes dans les 

systemes alimentaires et en economie 

menagere 

Cours de formation sur l'analyse et le 

controle des additifs alimentaires 

Comite du Codex sur les graisses et les 

huiles 

'l.000 

2.700 

19.000 

27.400 

5.000 

Neant 

Neant 

Raison de l'annulation 

Reporte au prochain exercice, a la ctemande 
du gouvernement hote 

Annule car combine avec AGR 914-10 - Cours 
de formation interregional ONU/FAO: appli
cation de la teledetection a la surveil
lance ctes terres forestieres 

Repartee au prochain exercice a la demande 
du gouvernement hate 

Remplacee par la reunion hors programme 
ESH 814: consultation d'experts sur les 
politiques et strategies de developpement 
rural dans les Caraibes 

N'est plus necessaire car les activites 
prevues ont ete couvertes par cinq reu
nions regionales et une reunion mondiale 

Annulee parce que le Gouvernement hote n'a 
pas fait savoir s'il approuvait les dates 
proposees 

Reportee au prochain exercice dans l'at

tente des resultats du debat que la Con

ference regionale de 1986 consacrera aux 

femmes rurales dans la region du Proche

Orient 

Reporte en attendant la decision que les 

pays donateurs prendront apropos d'une 

proposition de grand projet couvrant 

tous les aspects de la formation en 

matiere de controle des aliments 

Reunion repartee au prochain exercice a 

la demande du gouvernement hote 

t:tl 
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Pro�ramme Numero 

2.1.6 ex ,28-4 

2.1.8 ESC 718-9 

2.1.8 ESC 716-9 

2.1.8 RNEA 9 02 

2.2.3 FI 710-7 

2.2.3 FI 717-46 

2.2.3 FI 754-5 

2.2.3 FI 804 

Titre et remar�ues 

Comite du Codex sur ies proteines vege
tales 

Groupe intergouvernemental sur la banane 
- Sous-Groupe des exportateurs 

Groupe intergouvernemental sur la banane 

Reunion d'etude du Proche-Orient sur les 
projets d'investissement agricole 

Comite CPOI de l'amenagement des stocks 
de thonides de l'Ocean Indien et Comite 
special CIPP de l'amenagement des stocks 
de thonides dans la region indo-pacifique 

Comite executif du CGPM 

Programme cooperatif CGPM de recherches 
sur l'aquaculture 

Consultation technique sur les methodes 
de lecture 

- Ci: 

Cout estimatif 
dollars 

Neant 

27.000 

27.600 

29.000 

Neant 

Neant 

11.000 

Neant 

Raison de l'annulation 

Reunion repartee au prochain exercice avec 
l'accord du gouvernement hate 

Reunion annulee suite a l'impossibilite de 
parvenir a un Accord international sur la 
banane 

Les implications de l'echec des negocia
tions relatives a un Accord international 
sur la banane doivent etre examinees avant 
que cette session puisse etre organisee 

Difficultes a recruter l'economiste agri
cole (formation) qui aurait ete charge 
d'organiser cette reunion 

Suite a une recommandation de la vingt 
et unieme session du CIPP, decembre 1984 

Durant la periode d'intersessions 1983-84, 
les membres du Comite executif ont eu des 
discussions informelles lors de diverses 
reunions sur les peches, ce qui rend inu
tile la tenue d'une session formelle du 
Comite executif 

Annulation decidee par la dix-septieme 
session du CGPM, 1984 

Annulation decidee par la dix-septieme 
session du CGPM, 1984 
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Pro_g:ramme Numero 

2.3.1 F0 902 

2.3.2 F0 732-7 

2.3.3 F0 713-15 

2.3.4 F0 904 

Titre et remar�ues 

Cours de formation sur la stabilisation 
des dunes de sable 

Comite des panneaux derives du bois 

Commission des forets pour l'Amerique 
latine 

Stage d'etude pratique sur l'evaluation 
du programme de poeles a bois 

Cout estimatif 
dollars 

800 

11.000 

53.000 

7.000 

Raison de l'annulation 

Reporte au prochain exercice en raison de 
l'arrivee tardive du financement extra
budgetaire 

Reporte au prochain exercice en raison 
du nombre insuffisant de designations 
envoyees par les gouvernements 

Repartee au prochain exercice, sur recom
mandation de la Commission, a cause du 
neuvieme Congres forestier mondial tenu 
en juillet 1985 

Sera remplace par une reunion technique 
informelle qui examinera la documentation 
destinee a un stage pratique dont les 
dates sont a fixer 

t'l 
..... 
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President 

Yougoslavie (M. Trkulja) 

COMITE DU PROGRAMME 

(novembre 1983 - novembre 1985) 

Argentine (C.O. Keller Sarmiento)' 
Barbade (F. Brewster)2 

Cameroun (F. Sabal Lecco)3 

Congo (J. Tchicaya) 
Egypte (Y.A. Hamdi) 

Membres 

Etats-Unis d'Amerique (M. Fenwick) 
France (M.L. Mazoyer) 
lnde (R.C. Gupta) 
Liban (A. Abdel-Malek) 
Pakistan (A.M. Qureshi) 

'Quarante-huitieme session, Rome, 6-16 mai 1985 (deuxieme semaine): Guillermo E. Gonzalez. 
'Quarante-neuvieme session, Rome, 16-26 septembre 1985: C.E. Maynard. 
•auarante-neuvieme session, Rome, 16-26 septembre 1985: Thomas Yanga. 

President 

Sri Lanka 
(D.H.J. Abeyagoonasekera) 

COMITE FINANCIER 

(novembre 1983 - novembre 1985) 

Allemagne, Republique 
federale d' (G. von Westphalen) 

Angola (P.A. Kanga)' 
Arabie saoudite, Royaume d' 

(A.Y. Bukhari) 

Membres 

Australie (J.L. Sault) 
Canada (G.H. Mus!ilrove) 
Madagascar (R. Rabe) 
Malaisie (A.W. Jalil) 
Perou (J. Gazzo Fernandez-Davila) 

'Cinquante-cinquieme session, Rome, 6-16 mai 1985: Josefa Guillermina Coelho da Cruz. 

COMITE DES Q1JESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

(novembre 1983 - novembre 1985) 

Algerie 
El Salvador 
Etats-Unis d'Amerique 
ltalie 

Philippines 
Pologne 
Republique arabe du 

Yemen 

COMITE DES POLITIQUES ET PROGRAMMES D'AIDE ALIMENTAIRE (1985) 

Mandat explrant le 

31 decembre 1985 

31 decembre 1986 

31 decembre 1987 

Elus par le Consell de la FAO 

Allemagne, Republique federale d' 
Cuba 
France 
Nigeria 
Zambie 

Arabie saoudite, Royaume d' 
Australie 
Bangladesh 
Canada 
Etats-Unis d'Amerique 

Bresil 
Congo 
Kenya 
Pays-Bas 
Tha'ilande 

Elus par l'ECOSOC 

Burkina Faso 
Colombie 
Mexique 
Royaume-Uni 
Suede 

Egypte 
Hongrie 
lnde 
ltalie 
Norvege 

Belgique 
Dane mark 
Japon 
Lesotho 
Pakistan 



Afghanistan 
Albanie 
Algerie 
Allemagne, Republique 

federale d' 
Angola 
Antigua-et-Barbuda 
Arabie saoudite, Royaume d' 
Argentine 
Au.stralie 
Autriche 
Bahamas 
Bahre"in 
Bangladesh 
Barbade 
Belgique 
Belize 
Benin 
Bhoutan 
Birmanie 
Bolivie 
Botswana 
Bresil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cameroun 
Canada 
Cap-Vert 
Chili 
Chine 
Chypre 
Colombie 

• Com ores
Congo
Goree, Republique de
Goree, Republique populaire

democratique de
Costa Rica
Cote-d'Ivoire
Cuba
Danemark
Djibouti
Dominique
Egypte
El Salvador
Emirats arabes unis
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'Amerique
Ethiopie
Fidji
Finlande

ETATS MEMBRES DE LA FAQ 

(a partir du 7 novembre 1983) 

France 
Gabon 
Gambie 
Ghana 
Grece 
Grenade 
Guatemala 
Gui nee 
Guinee-Bissau 
Guinee equatoriale 
Guyana 
HaHi 
Honduras 
Hongrie 
lnde 
lndonesie 
Iran, Republique islamique d' 
Iraq 
lrlande 
lslande 
Israel 
ltalie 
Jama"ique 
Japon 
Jordanie 
Kampuchea democratique 
Kenya 
KoweH 
Laos 
Lesotho· 
Li ban 
Liberia 
Libye 
Luxembourg 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Maldives 
Mali 
Malte 
Maroc 
Maurice 
Mauritanie 
Mexique 
Mongolie 
Mozambique 
Namibie 
Nepal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvege 
Nouvelle-Zelande 

Oman 
Ouganda 
Pakistan 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinee 
Paraguay 
Pays-Bas 
Perou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
Qatar 
Republique centrafricaine 
Republique Dominicaine 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Saint-Ch ri stophe-et-N evis 
Sainte-Lucie 
Saint-Vi nee nt-et-G re nad in es 
Samoa 
Sao Tome-et-Principe 
Senegal 
Seychelles 
Sierra Leone 
Somalie 
Soudan 
Sri Lanka 
Suede 
Suisse 
Suriname 
Swaziland 
Syrie 
Tanzanie 
Tchad 
Tchecoslovaquie 
Tha"ilande 
Togo 
Tonga 
Trinite-et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Uruguay 
Vanuatu 
Venezuela 
Viet Nam 
Yemen, Republique arabe du 
Yemen, Republique democra-

tique populaire du 
Yougoslavie 
Za"ire 
Zambie 
Zimbabwe 
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